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L’Anthropocène est une époque géologique qui se caractérise par l’avènement des 
hommes comme principale force de changement sur Terre, surpassant les forces 
géophysiques et devenant l’espèce dominante.
Essayons de synthétiser les injonctions contradictoires de notre époque épique.

Faut-il jouer la mondialisation, destructrice d’emplois locaux ou réindustrialiser le 
pays mais prendre le risque de ne plus avoir assez de bras pour devenir soudeur, 
infirmier ou boulanger ?
Faut-il lutter contre les déficits publics abyssaux qui sont autant de dette pour les 
futures générations ou amortir les crises pour défendre les valeurs d’égalité et de 
fraternité de notre République ?
Faut-il fermer les fenêtres pour économiser les énergies ou les ouvrir pour laisser échapper le virus ?
Faut-il laisser tomber la filière nucléaire ou risquer un black-out électrique en plein hiver ?
Faut-il privilégier le télétravail pour éviter les contaminations et optimiser les charges des entreprises ou risquer la 
dépression sociale et le renforcement des individualismes ambiants ?
Faut-il construire pour loger les familles à prix décent ou s’orienter vers la zéro artificialisation nette (ZAN) et 
préserver les terres agricoles et la biodiversité ?
Faut-il garder son identité communale et la proximité avec sa population ou rechercher un nouveau modèle 
économique par mutualisation, coopération ou regroupement ?
Faut-il être plutôt « tik tok » et adepte de l’immédiateté, ou « tic tac » et miser sur la durabilité ?
Est-ce que cet édito est déprimant ou stimulant ?

Tout cela dépend souvent de l’angle de vue et de votre inclinaison personnelle : individuelle ou altruiste, 
conservatrice ou progressiste, pessimiste ou optimiste, craintive ou courageuse !

Les tramoyens et les tramoyennes ont à priori déjà choisi : le mouvement raisonné et concerté pour une transformation 
douce et durable. 

La réponse est celle du bon sens, de l’intelligence collective, du tâtonnement, du risque mesuré, de l’erreur 
productrice et surtout de l’amour de son prochain. Bref, on cherche des réponses et on agit localement, dans 
l’objectif d’aller vers une sobriété heureuse : comme pour notre forum de l’énergie du 7 janvier 2023, pour aider 
nos habitants à trouver des solutions pour réduire leur facture énergétique et maîtriser leur pouvoir d’achat.

Lors des vœux de la municipalité le samedi 14 janvier matin, vous découvrirez les principaux projets pour demain : 
restructuration de l’école, développement économique et production d’énergie renouvelable.

De nombreux labels sont déjà venus reconnaitre notre dynamisme depuis 2018 : trophée de la citoyenneté pour 
notre politique de concertation avec les habitants, label Apicité pour notre défense de la biodiversité, trophée     
« Commune qui a du cœur » pour notre action sur nos formations de premier secours, label Terre de Jeux 2024 
pour notre politique sportive.

En 2022, notre Commune est lauréate du concours des « Mariannes du civisme », dans la catégorie des communes 
de 1001 à 3500 habitants, organisé par l’Association des Anciens Maires et Adjoints de l’Ain (ADAMA 01), pour 
honorer la participation record (70,17%) de ses habitants aux dernières élections présidentielles et législatives. 
Nous tenions à vous féliciter très sincèrement pour cette mobilisation citoyenne et nous vous invitons aux vœux pour 
la remise de cette récompense, car c’est surtout la vôtre !

Tous mes vœux de santé, de bonheur et de sérénité pour 2023.

Xavier Deloche

 Maire

Vers une sobriété heureuse
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Finances 2022

L’ECONOMIE MAJEURE DE L’ANNEE 

ECLAIRAGE PUBLIC

Les économies de consommation sont effectives !

2022, c’est la 1ère année full-leds pour notre éclairage 
public et nous pouvons donc dresser un premier bilan de 
cet investissement. 

Dans la configuration actuelle de notre éclairage public, 
en tenant compte de la réfection de nombreux points 
d’éclairage défectueux et de l’ajout d’une trentaine de 
points supplémentaires, l’économie de consommation 
réalisée est de 50% par rapport à 2021.

Celle-ci vient avantageusement compenser la fluctua-
tion des coûts de l’énergie que nous subissons tous.

Investissement

1 392 357 €1 596 315 €

Fonctionnement

Budget 2022

Investissement

Dépenses au 30/11/2022

206 309 €1 112 002 €

Fonctionnement

Soit - 6,01 %
par rapport

au 30/11/2021
(- 71 106 €)

Soit - 23,54 %
par rapport

au 30/11/2021
(- 63 515 €)

1 275 132,57 €

Résultat PRÉVISIONNEL

Une année 2022 bousculée par un contexte économique 
incertain et sous tension, durant laquelle nos actions se 
sont inscrites pour : 

•	 toujours plus de maîtrise du budget de 
fonctionnement avec de nouvelles économies réalisées

•	 des investissements raisonnés et revus à la 
baisse

•	 la mise en œuvre du projet Ecole et Vivre 
Ensemble

Ce résultat prend en compte la recette 
exceptionnelle de l'année 2021 de 900 000€ 
issue de la signature du bail emphytotique de      
35 ans avec VILOGIA (voir notre bulletin municipal 
de 2021).

Focus sur les optimisations et 
économies

Optimisation et révisions de plusieurs contrats et 
prestations suivant leurs échéances : 

➧ Téléphonie :        - 23 % à compter du 1/6/2022 
➧ Photocopieurs :     - 47 % à compter du 1/4/2022 
➧ Panneau lumineux : fin du contrat de location au 
1/4/2022. Nous en sommes maintenant propriétaires.
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Focus sur nos investissements 
2022

Un budget de  362 363 €, dont 123 263 € 
d’investissements engagés en 2021. 
Au 30/11/2022 le montant total de nos réalisations 
est  de : 128 510 € :
➢ Projet E.V.E. : Etude et accompagnement du 
CAUE (conseil d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement)
➢ Périscolaire : finalisation de la rénovation énergétique- 
changement des fenêtres
➢ Service technique : Achat et Remplacement du 
tracteur 
➢ Ecole :
   o Création et aménagement de la nouvelle classe 
   o Rénovation de la toiture 
Nous avons décidé de reporter la sécurisation du 
chemin de l’étang neuf (197 K€) compte tenu des 
subventions trop faibles et de l’augmentation des coûts 
de réalisations. Ce point reste naturellement à l’étude 
pour trouver une solution économique optimisée. 

ET POUR 2023, 
quels investissements ?

➢ Le projet Ecole et Vivre Ensemble 
Après l’étude menée avec les groupes de travail et le 
CAUE, nous sommes maintenant accompagnés par  
l’agence    d’Ingénierie de l’Ain pour la maitrise d’ou-
vrage et la recherche de subventions. 
Nous pourrons vous présenter courant 2023 un pro-
gramme détaillé.
Son financement ?  
	 o Autofinancement de la commune
	 o Emprunt long terme 
	 o Emprunt court terme 
Chaque année nous inscrirons une ligne d’investissement 
dédiée à ce projet jusqu’à sa livraison définitive prévue 
pour la rentrée scolaire 2025.

➢ Les investissements indispensables de l’exercice 
resteront raisonnés, de l'ordre de 80 000€ pour ne pas 
obérer le projet majeur et la situation financière globale.

Brigitte Fillion, 1ère adjointe
Olivier Paillon, Conseiller Délégué

Focus sur notre chasse aux Subventions depuis Avril 2018

Subventions reçues Subventions accordées Subventions en instruction

281 766,66 €
Subventions reçues Subventions accordées Subventions en instruction

Subventions reçues Subventions accordées Subventions en instruction
2 565,00 €

Subventions reçues Subventions accordées Subventions en instruction
4 075,00 €
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Depuis plusieurs mois, des fuites répétitives avaient lieu 
lors de chaque grosse pluie avec des vents importants. 
Les vacances scolaires d’automne ont permis de faire une 
révision des toitures de la partie ouest de l’école (primaire) 
avec la pose d’un nouvel écran sous toiture et la remise en 
place des tuiles. La zinguerie et le faîtage ont également 
été repris.

Travaux toiture école:

Urbanisme et bâtiments communaux
Accessibilité des bâtiments
 publics:
Depuis plusieurs années, la commune a entamé les travaux 
pour répondre à son agenda d’accessibilité programmée 
validé par la préfecture. 
L’année 2023 devrait voir l’aboutissement de ce dossier 
avec les derniers travaux à réaliser et l’obtention de l’attesta-
tion ADAP délivrée par les services de l’état. 
Nos bâtiments répondront alors aux exigences d’accessibili-
té pour les bâtiments publics

Nous constatons une très nette baisse des demandes 
d’autorisations d’urbanisme (PC, DP…) par rapport à 
2020 et 2021. Cette évolution nous permet de mieux 
maîtriser les arrivées sur la commune et de maintenir le 
cachet de ruralité de notre commune.
L’activité 2022 : 
• 13 Permis de Construire (PC), 
• 58 Déclarations Préalables (DP), 
• 2 Permis de Démolir, 
• 17 certificats d’urbanisme, 
• 14 Déclarations d’intention d’Aliéner, 
• 2 Autorisations de travaux sur un établissement 
   recevant du public (ERP).
 

Urbanisme:

Aide et soins
à domicile

  

Prévention

Alternatives aux domiciles

Aide aux proches aidants

Portage de repas

 

Transport accompagné

AAAAAAid

O

Retrouvez votre 
antenne de proximité 

ADAPA au : 
Cour d’honneur de la mairie

01480 Jassans-Riottier

On recrute !
dans tout le département de l’Ain

REJOIGNEZ NOS ÉQUIPES
DE PROFESSIONNELS !
Pour plus de renseignements

rendez-vous sur www.adapa01.fr
rubrique «Nous rejoindre»

Devenez 
acteur

de l’économie

sociale et 

solidaire

Objets connectés

Aide à la fonction d’employeur

RÉSEAU

Nos services
D’AIDE À LA PERSONNE

Retrouvez votre

Renseignements

et prise de rendez-vous

contact@adapa01.com

04 74 45 59 66

www.adapa01.fr
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Devant l’ampleur d’une crise inédite qui se traduit par la 
flambée des factures liées aux dépenses d’énergie impactant 
notre patrimoine et notre budget, les élus ont voulu mettre en 
œuvre un plan de sobriété énergétique. 

Différentes actions ont été identifiées dont la principale est le 
respect des 19°C dans l’ensemble des bâtiments communaux 
avec une déclinaison selon l’activité pour les réduire de nuit.

Mais surtout, nous avons mis en place une gestion maîtrisée 
du chauffage dans nos locaux en fonction de l’activit 
notamment les week-ends. Un suivi précis des occupations a 
été mis en place pour que le chauffage ne soit à 19°C que 
lorsqu’une activité s’y déroule.

Un autre exemple, nous supprimons l’eau chaude dans les 
sanitaires publics sauf vestiaires sportifs, tisanerie école, salle 
repos mairie et cantine.

L’éclairage public a été programmé de façon à optimiser 
la dépense énergétique. Seule 30 % de durée la nuit est 

éclairée à 100 % de la puissance des installations, 20 % de 
durée la nuit à 50 % et 50% de durée la nuit à 20 %.

Toutes ces actions cumulées doivent nous permettre de 
maîtriser durablement notre consommation en énergie et ainsi 
nos dépenses budgétaires. 

Plan de sobriété - Les actions de la commune  

André Goy, Adjoint                        
Valérie Noiray, Conseillière Déléguée 
Michel Arnaud, Conseiller Municipal

Et un projet : EVE comme École et Vivre Ensemble  
En 2021, nous vous avions évoqué ce projet qui répondra 
aux trois objectifs suivants :
- Accueillir l'augmentation prévisionnelle de l‘école, 
- Accompagnement en termes de restauration et de périsco-
laire,
- Evolution et dynamisme de la vie associative.

Cet investissement permettra, également, d’avoir des objec-
tifs environnementaux avec l’amélioration de la performance 
énergétique du bâtiment existant (isolation et production de 
chaleur…), la production d’énergie renouvelable (photovol-
taïque) et la dés-imperméabilisation et la végétalisation de la 
cour existante pour éviter l’effet « îlot de chaleur ».
Le CAUE nous a accompagnés en 2021 pour animer des 
groupes de travail et définir un préprogramme de l’opéra-
tion. 

En 2022, nous avons franchi une étape et nous avons mis-
sionné cette fin d’année l’Agence d’Ingénierie de l’Ain pour 
confirmer nos réflexions par une estimation du projet et arrê-
ter un programme définitif pour aller vers le recrutement d’un 
maître d’œuvre (architecte, bureau d’études) à l’été 2023.

Un projet majeur à suivre pour l’école, le vivre ensemble 
et les actions en faveur de la transition écologique.

V
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Laurent JUFFET
Le Ferrier - 01120 MONTLUEL - Tél. 06 12 27 97 48

MAÇONNERIE - RÉNOVATION

ent.adelino.dossantos@gmail.com
■ M 06 81 12 13 92
■ 530, rue du Port - 01390 Tramoyes - Tél. 04 72 26 51 76
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Affaires scolaires

La réussite de nos enfants à l’école passe par une belle 
collaboration entre les différents acteurs de leur journée, ce 
qui est le cas sur notre école grâce aux personnes en place 
qui travaillent conjointement et en harmonie autour du PEDT 
(Projet Educatif de Territoire).
 
Les enfants sont de plus en plus nombreux, mais surtout de 
plus en plus présents dans l’enceinte du groupe scolaire. 
Nous ne pouvons plus imaginer une école sans les services 
tels que le restaurant scolaire et la périscolaire (garde du 
matin et du soir). Heureusement, les assistantes maternelles 
sont également là pour les accueillir, ne les oubliez pas !

Illustration réalisée et offerte par Antonin POIZAT, ancien élève de l’école de Tramoyes 

Une année 2022 avec des évolution notoires

Budget global commune 2022 
pour les enfants scolarisés

fourniture scolaire
10 170

DSP périscolaire et 
centre loisirs 62 000

travaux et équipements
20 000

restaurant scolaire / 
ménage
64 000

Budget global commune 2022 pour les enfants 
scolarisés

fourniture scolaire

DSP

travaux et équipements

restaurant scolaire / ménage

fourniture scolaire
10 170

DSP périscolaire et 
centre loisirs 62 000

travaux et équipements
20 000

restaurant scolaire / 
ménage
64 000

Budget global commune 2022 pour les enfants 
scolarisés

fourniture scolaire

DSP

travaux et équipements

restaurant scolaire / ménage

fourniture scolaire
10 170

DSP périscolaire et 
centre loisirs 62 000

travaux et équipements
20 000

restaurant scolaire / 
ménage
64 000

Budget global commune 2022 pour les enfants 
scolarisés

fourniture scolaire

DSP

travaux et équipements

restaurant scolaire / ménage
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Zoom restaurant scolaire :

Intervention bibliothèque :
Depuis le retour des vacances de Toussaint, les gestion-
naires de la bibliothèque interviennent pendant le temps 
méridien pour faire découvrir des histoires à nos enfants 
pendant le temps de cantine.
Les principaux enfants concernés sont les enfants de CP, 
maternelle GS.
Merci aux intervenants pour cette belle initiative !

Portail familles :
Depuis octobre, vous pouvez gérer directement les pré-
sences de votre enfant sur le portail familles ! Une belle 
évolution mise en place avec brio par Muriel Vacher!

page 1 de 1

Suivi du projet : Béatrice PICARD · 06 03 22 32 60

Girard sa 29/03/12 

DIDIER Signalétic / 7. avenue Arsène d’Arsonval 01000 Bourg-en-Bresse - Tél. 04 74 22 32 16 • Fax 04 74 22 16 21 - www.enseignes-didier.com - enseignes-didier@wanadoo.fr

Girard sa / banderole Extérieur PVC 550 g / 2000 x 800 mm / Avec œillets
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01330 VILLARS LES DOMBES

Concessionnaire New-HollandMATÉRIEL AGRICOLE

MOTOCULTURE DE PLAISANCE

2000x800-Girard.ai

Depuis 2014, la municipalité délègue la gestion et l’anima-
tion de son centre de loisirs à un prestataire. Nous avions 
signé en 2019 un nouveau contrat avec Léo Lagrange pour 
trois ans, ce contrat est donc arrivé à échéance en décembre 
2022.
Nous avons lancé un appel d’offres pour une nouvelle DSP 
(Délégation de Service Publique) avec l’accompagnement 
du Centre de Gestion de l’Ain.
C’est Léo Lagrange qui a été à nouveau retenu. Nous pou-
vons démarrer sereinement l’année avec un contrat équilibré : les 
participations familles ont été augmentées au mois de sep-
tembre, l’aide de la CAF est augmentée pour le prestataire 
en place et la commune a négocié avec le prestataire pour 
conserver un budget stable

Chantal Olivier, Adjointe 

Renouvellement de notre DSP - 
délégation de Service Publique

 ETUDES ELECTRIQUES 

 AUTOMATISMES 

 EQUIPEMENTS ELECTRIQUES INDUSTRIELS 

327, rue de l’Industrie – 01390 SAINT-ANDRE-DE-CORCY
Tél:04 72 26 45 09 - contact@see-magagnin.fr

 ETUDES ELECTRIQUES 

 AUTOMATISMES 

 EQUIPEMENTS ELECTRIQUES INDUSTRIELS 

327, rue de l’Industrie – 01390 SAINT-ANDRE-DE-CORCY
Tél:04 72 26 45 09 - contact@see-magagnin.fr

 ETUDES ELECTRIQUES 

 AUTOMATISMES 

 EQUIPEMENTS ELECTRIQUES INDUSTRIELS 

327, rue de l’Industrie – 01390 SAINT-ANDRE-DE-CORCY
Tél:04 72 26 45 09 - contact@see-magagnin.fr



INFORMATIONS
COMMUNALES

8



INFORMATIONS
COMMUNALES

9

Affaires scolaires
Le mot de la directrice : Une École engagée pour le 
bien-être et la réussite des élèves
Voici l’un des objectifs fixés par le ministre de l’EN Monsieur 
Pap NDIAYE dans la circulaire de rentrée 2022.

L’école accueille 226 élèves répartis sur 9 classes.

Deux nouvelles enseignantes ont rejoint l’équipe pédago-
gique : Mme IBRAHIM MAMADE ainsi que Mme RAOUL 
ABU-SHARIAH qui enseigne à mi-temps en classe de CM1 
les lundis et mardis avec Mme VINET, les jeudis et vendredis.

L’équipe pédagogique se compose de  10 enseignantes, 
trois ATSEM et de Mme CLERTANT  faisant office d’ATSEM 
quelques heures chaque matin dans la classe de GS/CP. 
Mais plusieurs co-éducateurs aident cette équipe : les inter-
venants musique Teddy MERCHADIER et Emilie COUCHET, 
les ETAPS Laure LLAHONA et Olivier MAGAT, l’AESH M. 
GUENNEZEC, les enseignants spécialisés, la psychologue 
scolaire du RASED, les conseillers pédagogiques et l’Inspec-
trice de l’EN Mme FARGIER.

Mais le temps de l’enfant comprend aussi le temps méridien, 
périscolaire, associatif, familial … 
Le partenariat entre tous les co-éducateurs de ce temps est 
indispensable pour atteindre l’objectif cité en titre de cet ar-
ticle.
Dans le cadre du PEDT (PLAN éducatif Du territoire) le parte-
nariat entre l’école, la FCPE, la mairie, le temps méridien, la 
périscolaire permet d’avancer dans des actions communes 
ou spécifiques  avec des axes de priorité communs, ceux 
fixés par le Projet d’école :
Axe 1 : Améliorer les réussites et réduire les inégalités ;
Axe 2 : Développer les parcours éducatifs et de l’élèves.
o Le PEAC (Parcours Educatif Artistique et Culturel)
o Le parcours citoyen
o Le parcours éducatif de santé – EPS – Projet MOBY
o La fluidité du parcours de l’élève -  PEDT 
Axe 3 : Prendre en compte le Climat scolaire et le bien-être 
à l’école.
Axe 4 : Développer les relations avec les partenaires et les 
familles.
De nombreux projets purement scolaires et d’autres dans le 
cadre du PEDT sont en cours de construction.
Parmi eux, figure dans l’axe 2,  le projet MOBY visant à faire 
prendre conscience des  bienfaits des modes actifs en termes 

de santé.
Des actions de sensibilisation 

dans les classes ont commencé dès juin 2022 
pour le cycle 3 et vont débuter prochainement 
en cycle 2.
Le 1er challenge mobilité a été organisé 
devant l’école par la Mairie et les parents 
d’élèves durant la semaine du 10  Octobre 2022 afin        
de sensibiliser aux bienfaits de venir à l’école sans voiture :
• En termes de santé  (diminue les risques d’obésité, de ma-
ladie, pollution sonore), 
• en termes écologiques (améliore la qualité de l’air), 
• en termes économiques (coût d’un trajet en voiture : es-
sence + usure ?) 

Parallèlement en classe, en EPS, les élèves ont suivi des cy-
cles VTT, ROLLERS ou ORIENTATION, avec l’aide, du CP au 
CM2  des ETAPS de la CCMP, Laure LLHAHONA et Olivier 
MAGAT.
Les enseignantes de maternelle ont organisé des parcours en 
tricycle dans la cour de l’école.

Les élèves de CM1, avec Mme VINET et l’aide des parents 
de la classe, ont randonné dans le village.
Ils ont pu intégrer les règles de sécurité indispensables au 
déplacement en groupe et à pied, prendre conscience de 
l’importance des zones protégées existantes dans le village 
pour circuler en toute sécurité à pied ou à vélo mais de l’at-
tention à avoir quand il n’y en a pas.
Ils ont aussi découvert l’histoire et l’évolution de leur village, 
les modes de construction des habitations:

Enfin, les élèves de CM2 vont valider leurs compétences à 
circuler à vélo lors d’une sortie  VTT dans le village  organi-
sée par l’enseignante Mme REYNAUD, l’ETAPS Mme LLAHO-
NA et les parents aggréés .
Ce partenariat entre tous les co-éducateurs de l’école permet 
aux enfants de réaliser de beaux projets dans un Climat sco-
laire favorable au bien-être des élèves dans leur école.

                                                     
Merci à tous

Isabelle VINET, Directrice     
de l’école.

Ce mur en pisé est aujourd'hui recouvert d'un crépi. 
Des arbres ont poussé.  Mur en pisé



INFORMATIONS
COMMUNALES

10

La Bibliothèque

L’ événement d’octobre :
 BEBE BIB’
La bibliothèque municipale a 
participé à la première animation 
communautaire de remise des 

livres de naissance. En effet, la 
Lecture Publique de l’Ain (bibliothèque 

départementale) offre à tous les enfants nés 
l’année précédente le livre lauréat du prix littéraire « Graines 
de lecteurs » qui récompense les albums préférés des enfants 
et adultes (soit 103 partenaires inscrits, 3284 enfants de 0 à 
5 ans et 506 adultes votant pour leur(s) album(s) préféré(s)). 
C’est donc TOC-TOC-TOC d’Isabelle Ayme et Bruna Barros 
que nous avons eu pour mission de distribuer aux enfants nés 
en 2021.

Le 22 octobre dernier, dans notre salle des fêtes, compte tenu 
des restrictions sanitaires des années précédentes, les enfants 
nés en 2019, 2020 et 2021 se sont vus remettre leur livre, 
après une belle animation présentée par Simone Chabaud 
et Marie-Christine Cardoletti, bénévoles à la bibliothèque. 
L'ensemble des bénévoles ont ensuite eu le plaisir de convier 
parents et enfants à un petit goûter pour clore l'évènement. 
A NOTER, les familles n’ayant pu être présentes sont invitées 
à se manifester au plus vite auprès de la bibliothèque pour 
récupérer leur livre (avant le 31 janvier 2023)

L’ événement d’octobre : BEBE BIB’ 
La bibliothèque municipale a participé à la première animation 
communautaire de remise des livres de naissance. En effet, la Lecture 
Publique de l’Ain (bibliothèque départementale) offre à tous les 
enfants nés l’année précédente le livre lauréat du prix littéraire 

« Graines de lecteurs » qui récompense les albums préférés des enfants et adultes (soit 103 partenaires inscrits, 
3284 enfants de 0 à 5 ans et 506 adultes votant pour leur(s) album(s) préféré(s)). C’est donc TOC-TOC-TOC 
d’Isabelle Ayme et Bruna Barros que nous avons eu pour mission de distribuer aux enfants nés en 2021. 

Le 22 octobre dernier, dans notre salle des fêtes, compte tenu des restrictions sanitaires des années précédentes, 
les enfants nés en 2019, 2020 et 2021 se sont vus remettre leur livre, après 
une belle animation présentée par Simone Chabaud et Marie-Christine 
Cardoletti, bénévoles à la bibliothèque. L'ensemble des bénévoles ont 
ensuite eu le plaisir de convier parents et enfants à un petit goûter pour 
clore l'évènement.  

A NOTER, les familles n’ayant pu être présentes sont invitées à se manifester au 
plus vite auprès de la bibliothèque pour récupérer leur livre (avant le 31 janvier 
2023) 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

  

      
   

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

La 
bibliothèque, 

c’est… 

Catherine Stallé et les bénévoles de la bibliothèque
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AH..AH..AAAAH ! 
                 LA PEUR, 
                                              la trouille, 
                                                                       les chocottes….

Vaste sujet !!!!
Et c’est le thème national de « La nuit de la lecture » cette année.

Alors si vous avez envie de partager un texte que vous avez lu ou écrit sur ce sujet, venez et participez à la soirée de lecture à 
voix haute proposée par la bibliothèque de Tramoyes qui aura lieu le 21 janvier 
	 • de 17h à 18h pour les enfants à la salle des fêtes
	 • de 20h à 23h pour les adultes aux Passerelles de La Dombes

 Pour cela, envoyez-nous dès maintenant vos textes à
            tramoyes@bibliotheques-ccmp.f

 ou venez nous rencontrer lors d'une permanence (les mercredis et vendredis entre 17 et 19 h, les samedis entre 10 et 12h)

Nuit de la lecture
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Voirie et cadre de vie, sécurité, environnement

Eau potable

- Le Syndicat d’eau potable a lancé un petit chantier 
de travaux d’adduction d’eau potable. La zone de 
travaux se situe en bas de la Rue du Port.il s’agit de 
remplacer un tuyau PVC par un autre en polyéthy-
lène(PEHD). Ces travaux se sont déroulés en dé-
cembre

Voirie

- Cette année les agents techniques ont appliqué en-
viron 15 tonnes d’enrobé à froid sur les voies com-
munales. Ce matériau permet de boucher les trous 
de petites tailles. Merci aux agents pour ce travail 
pénible.

Eaux pluviales

- Le curage des fossés s’est effectué sur toute l’année 
soit environ 3 km. Il est réalisé avec une pelleteuse 
mécanique. En même temps une autre entreprise in-
tervenait pour faire de l’hydro-curage, cela consiste à 
nettoyer les canalisations sous les voiries

Fibre

- La complétude du réseau continue son chemin, après des 
travaux en souterrain, pour finir ça sera en aérien pour 
connecter les habitations les plus éloignées.

Ordure ménagère (rappel)

- Il est demandé de présenter son conteneur, les poignées 
dirigées vers la chaussée, sur la voie           publique la veille 
du jour de collecte à partir de 18 heures. Le conteneur sera 
rentré au plus tard le soir de la collecte par l’usager. Cette 
opération ne doit occasionner ni gène ni insalubrité pour les 
usagers de la voie publique.

Jean-Luc Devisgnes, Adjoint
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DICRIM Dossier d’Information Communal sur les RIsques Majeurs

L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques 
majeurs est un droit inscrit dans le code de l’environnement 
(articles L.125-2, L.125-5, et L.563-3 et R.125-9 à R.125-27).

Elle doit permettre au citoyen de connaître :

• les dangers auxquels il est exposé ;

• les dommages prévisibles ;

• les mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa 
vulnérabilité ;

• les moyens de protection et de secours mis en œuvre par les 
pouvoirs publics.

C’est une condition essentielle pour qu’il surmonte le sentiment 
d’insécurité et acquière un comportement responsable face au 
risque.

Par ailleurs, l’information préventive contribue à construire 
une mémoire collective et à assurer le maintien des dispositifs 
collectifs d’aide et de réparation.

L’information préventive relève de trois niveaux de responsabilité :

➢ le préfet ;

➢ le maire ;

➢ le propriétaire en tant que gestionnaire, vendeur ou bailleur 
( voir IAL*).

Cette information, au niveau communal, passe par le DICRIM 
(dossier d’information communal sur les risques majeurs)

Dans les communes concernées par un plan particulier 
d’intervention (PPI*), par un plan de prévention des risques 
(PPR*), ou situées en zone de sismicité, ainsi que certaines 
communes désignées par arrêté préfectoral, le maire doit 
établir le dossier d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM*). Ce dossier reprend les informations transmises par le 
préfet, en les complétant par :

✓le rappel des mesures convenables qu’il aura définies au titre 
de ses pouvoirs de police ;

✓ les actions de prévention, de protection ou de sauvegarde 
intéressant la commune ;

✓ les événements et accidents significatifs à l’échelle de la 
commune ;

✓ éventuellement les dispositions spécifiques prises dans le 
cadre du plan local d’urbanisme.

Le document que nous avons réalisé, et qui nous concerne tous, 
reprends toutes ces informations.

➤*PPI : Plan particulier d’intervention. Préparé par le représentant 
de l’État dans le département, il est destiné à prévoir, aux abords 
d’installations industrielles, les moyens à mettre en œuvre pour 
faire face à un accident grave dont les conséquences sont 
susceptibles de s’étendre au-delà du site industriel.

➤*PPRN : Plan de prévention des risques naturels majeurs 
prévisibles. Institué par la loi du 2 février 1995, le PPRN se 
substitueaux documents antérieurs tels que les PER* ou PSS*.

➤*IAL : Information des acquéreurs ou locataires. L’information 
relative à l’existence de risques est une obligation pour les 
vendeurs ou bailleurs lors de transactions immobilières, instituée 
par l’article L.125-5 du code de l’environnement. Elle concerne :

•Tout bien immobilier situé dans des zones couvertes par un 
plan de prévention des risques technologiques ou un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou 
approuvé, dans une des zones de sismicité ou dans des zones 
à potentiel radon définies par voie réglementaire : un état des 
risques naturels et technologiques (ERNT) doit être joint à tout 
contrat (bail, vente, etc.).

•Tout immeuble bâti ayant subi un sinistre indemnisé au titre 
des catastrophes naturelles ou technologiques.

Pour en savoir plus :
https://www.ain.gouv.fr/risques-majeurs-r408.html

Samuel Lazare, Conseiller Délégué



	
	                            LAINE Odette Emilia      29/12/2021
	 épouse GIORDANO                     
 	 CARRICHON Alain	 12/01/2022
	 POIZAT Marcelle Louise Aimée	 16/01/2022
	 veuve MALANDRONE
	 LAVERLOCHÈRE Andrée Jeanne Marie 	 18/06/2022
	 veuve BERGER
	 HEGENAUER Alain 	 01/10/2022
	

Décès

Etat Civil 2022

BERTHIER Laurent 
DUBANCHET Sylvie Patricia

15/01/2022
A

HERNANDEZ Sébastien Serge
MALDJIAN Cindy Marguerite Odette

30/04/2022
A

DELOCHE Maxime Pierre Gilbert
STAUFFER Katherine Roseanne

15/05/2022
A

LACLAU Matthieu Maurice Henri
YAYA Nadège 
18/06/2022

A
BERNARD Jacky Gilbert

BONNETON Céline Antonia Simone
18/06/2022

A
FÉRIN Jérémy René Michel

BERGEON Perrine AlbanieYvonne
27/08/2022

A
QUINQUET Thierry Bernard
BODIN Sandrine Nathalie

10/09/2022
A

PELORDET Adrien
LACROIX SLudivine Léonie Irma

24/09/2022

Mariages

		

Naissances
	 Gemma & Selena CURCIO	  22/01/2022	

	 Alexis PIROUD	  04/02/2022		

                  Mayron PLASENCIA 	  26/02/2022	

	 Thaïs GUARD 	  02/03/2022	

	 Maya Ambre YACOUBI	  03/03/2022	

	 Alissa Marie LOPEZ	  07/03/2022	

	 Clara Julia Célestine 

	 FOREST BOULKENAFED	  10/03/2022

	Raphaël Louis Loan DARRAILLAN	  20/03/2022	

Robin François Noël Damien NOVY 28/03/2022

	 Dany Erwan LANGLOIS	  08/05/2022	

	 Eslem Lina ESEN	  14/06/2022	

	 Jules Andréa Serge LEO	  30/06/2022	

	 Assia Ibtissam RIOUAH	  02/07/2022

	 Eléna BARBET	 19/07/2022

	 Loan Patrick GARNIER	 13/09/2022

	 Anton René André MASTNAK	 21/09/2022

	 Percival Levi DELFIEU	 07/10/2022

	Timaël Marley Michel BERNARD	 15/10/2022

	 Cyriel Ando Dae BENOIT	 27/10/2022

	 Julia Céline Camille LHOMME	 19/11/2022

	 Andréa MOUTON 	 27/11/2022

	 Naïm OUHROUROU	 07/12/2022	
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Parrainages
	
	                      BAZOT Chloé & Anaïs         04/06/2022
                     LACLAU Thaïs Anna Lila        18/06/2022
             	COLETTA Noam Guy Gustave       09/07/2022
       	 PELORDET Léa	 24/09/2022
	
 



INFORMATIONS
COMMUNALES

15

Conseil Municipal Enfants

   SOLIDARITÉ

• Tombola solidaire au profit de l’association Docteur 
Clowns pour leur action auprès des enfants malades 	
				  
• Collecte de bouchons au profit de l’association Handis-
port 					   

•Vente de lumignons pour le Téléthon
						    

VIVRE 
   ENSEMBLE	

• Spectacle de magie pour le pique-nique	
• Aide à la distribution de colis de fin d’année pour nos 
Aînés

 

 ENVIRONNEMENT
					   
		

• Plantation de haie				  
• Nettoyage de printemps	
• Nettoyage d’automne				  

COMMUNICATION

•	 Affiche de remerciement pour la plantation de haie
•	 Affiches et dossards pour le stand du Téléthon 

 

  CITOYENNETÉ

•Participation aux mariages et aux parrainages civils	
				  
•Présence aux cérémonies du 8 mai, du 11 Novembre et 
à celle du Camp Didier en Septembre	
	
Tous les Membres du CME vous souhaitent une excellente 

année 2023
Tess Barry, Agathe Bouillard, Margot Geoffray,              

Lily d'Angelo 
Hugo Parnet, Gabin Meunier, Théo Chillet, Mahé Julie 

Brigitte Fillon,Chantal Olivier
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Un marché local à Tramoyes 
Après un franc succès lors du lancement de notre marché 
en mars 2022 et durant les mois du printemps, la canicule 
a ralenti la fréquentation en juillet  et depuis la rentrée de 
septembre nous constatons une faible attractivité de cet évè-
nement mensuel. 

Plusieurs motifs semblent à l’origine de cette situation : 

- Côté marchands : L’absence de certains surtout de ceux 
distribuant des fruits et légumes, la pénurie de carburant du 
mois d’octobre,  les marchés de Noël et foires du mois de 
décembre

- Côté chalands : Le contexte de la rentrée de septembre, 
l’absence de marchands, le froid glacial de novembre 

Aussi, nous avons été dans l’obligation d’annuler le marché 
du mois de décembre. De plus, nous réfléchissons sur le 
mode d’organisation (horaires et période) du marché local 
que nous maintiendrons le troisième samedi après-midi de 
chaque mois. 

Nous restons persuadés que vous tenez, tout  comme nous, 
à conserver cette activité au sein de notre village qui vous 
permet aussi  de retrouver les associations pour un moment 
convivial et vos élus pour un moment de partage.

A suivre dans nos prochaines communications du mois de 
janvier.

Brigitte Fillon et Les Membres                                                    
de la Commission Développement Économique

VIE MUNICIPALE 

 

MARCHE LOCAL 
Après un franc succès lors du lancement 
de notre marché en mars 2022 et durant 
les mois du printemps, la canicule a 
ralenti la fréquentation en juillet  et 
depuis la rentrée de septembre nous 
constatons une faible attractivité de cet 
évènement mensuel.  
 
Plusieurs motifs semblent à l’origine de 
cette situation :  

- Côté marchands : L’absence de certains surtout de ceux distribuant des fruits et 
légumes, la pénurie de carburant du mois d’octobre,  les marchés de Noël et foires 
du mois de décembre 

- Côté chalands : Le contexte de la rentrée de septembre, l’absence de marchands, le 
froid glacial de novembre  

Aussi, nous avons été dans l’obligation d’annuler le marché du mois de décembre. 
De plus, nous réfléchissons sur le mode d’organisation (horaires et période) du marché 
local que nous maintiendrons le troisième samedi après-midi de chaque mois.  
Nous restons persuadés que vous tenez, tout  comme nous, à conserver cette activité au 
sein de notre village qui vous permet aussi  de retrouver les associations pour un moment 
convivial et vos élus pour un moment de partage. 
A suivre dans nos prochaines communications du mois de janvier. 
 

Les Membres de la  
Commission Développement Economique  

 
Ma commune connectée 2.0 ….du changement 
 
Site internet https://www.tramoyes.fr/ 
 
Page Facebook       
 
En remplacement de PanneauPocket ,  
Nouvelle application mobile à compter du 9 Janvier 2023 : INTRAMUROS à télécharger sur  :  

 
 
 

En remplacement de PanneauPocket , 
Nouvelle application mobile à compter du 9 Janvier 2023 : 
INTRAMUROS à télécharger sur  : 

Ma commune connectée 2.0...du changement 
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Le Comité Vivre Ensemble a mis en place 3 animations sur le 
village : la fête de la musique en juin, le pique-nique cœur de 
village en septembre et le défilé aux lampions en décembre !
Ces animations ont toujours du succès grâce à nos habitants 
très ouverts sur les activités !
Nous remercions les bénévoles qui ont rejoint le comité avec 
de nouvelles idées, ce qui permettra d’améliorer encore ces 
journées festives. 
Merci également aux habitants qui interviennent le jour pour 
installer, aider et ranger, ce qui donne un air plus partagé, 
donc plus convivial.
Ainsi :
Lors de la fête de la musique, la fanfare PISTON de l’école 
centrale de Lyon s’est retrouvée au programme avec Lucie 
SHAEFFER, notre belle voix locale. Une belle diversité !
Pour le pique-nique, nous avons suivi  le Conseil municipal 
Enfants dans leur proposition et leur choix de spectacle : la 
magie a donc été à l’honneur avec le spectacle magicien 
VITKO, qui nous a également proposé et enthousiasmé avec 
une animation sur table  auprès des pique-niqueurs.
Notre traditionnel défilé aux lampions est allé jusqu’à la salle 
des fêtes pour rejoindre le Kfé Rencontre qui organisait sa 
soirée Huitres-vin blanc.
Chaque année, nous adaptons ces trois animations, en gar-
dant les basics que vous accueillez, semble t-il,  avec       

satisfaction au regard de votre participation. 
Dans tous les cas, nous sommes heureux d’avoir la possibilité 
de tous nous retrouver sur le village.

Les Membres du comité Vivre Ensemble

Vivre ensemble

EspacE auto
carrosserie
GabayEt
Entretien tous véhicules / toutes marques

Carrosserie Peinture
Mécanique Pneumatique
Climatisation Géométrie

308 chemin de la Volière
01390 Tramoyes

carrosseriegabayet@orange.fr
fax 04 78 91 01 22

tél. 06 68 36 39 78
tél. 04 78 91 81 23

vEntE
vo/vn

Contrôle technique

Prêt de véhicule

CARROSSERIE GABAYET - SARL au capital de 8.000 euros - 442565271 rcs Bourg en Bresse
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Synthèse des Conseils Municipaux 2022
OBJET

- Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour la signature d'une convention ayant pour objet 
de définir le cadre de versement des fonds pour les actions d’études énergétiques portées par les 
communes membres de la CCMP sur leurs bâtiments soumis au dispositif « Eco Energie Tertiaire 
» (parties de bâtiments ou ensemble de bâtiments présentant une surface d’activités tertiaires ou 
un cumul de surfaces égale ou supérieure à 1 000 m²) et les actions et de maîtrise d’œuvre sur 
l’ensemble des bâtiments communaux (+ ou – 1 000 m²).

- Nomination de 2 membres du Conseil Municipal pour siéger au sein de la CLECT (Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées) afin d’en évaluer le transfert de charges : Madame 
Brigitte FILLION et Monsieur le Maire Xavier Deloche.

- Versement d'une subvention de 1 500 euros pour la participation au festival 
« L’été sur un plateau ».
-vote de la délibération permettant l’engagement et le règlement des dépenses d’investissement en 
attendant le vote du Budget Primitif  2022 : ainsi les dépenses d'investissement seront imputées au 
budget 2022, soit un total de 111.808,35 € pour le Budget Principal

- Vote d'une subvention formulée par le RASED de Tramoyes d’un montant de 219,00 euros pour 
l’année scolaire 2021-2022 correspondant à un euro par élève.

- Suite à la délibération n° 21.04.04 du 17 juin 2021 relative au passage à la nomenclature 
comptable M.57 au 1er janvier 2022 vote à l'unanimité pour amortir les subventions des comptes 
131 versées sur dix ans sans prorata temporis ainsi que les participations du compte 204 sur dix 
ans sans prorata temporis.

- Décision de comptabiliser des provisions pour créances douteuses à hauteur de 1.115,00 euros et 
de reprendre les provisions à hauteur de 15 % du montant des créances à plus de deux ans pour 
respecter l’obligation légale comptable en matière de provisions.

- L’autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer la convention avec le Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de l’Ain pour la dématérialisation de la comptabilité et de certains 
actes administratifs.

- Adoption du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (assainissement) de l'année 2020

- Présentation par Monsieur le Maire du rapport d’activité annuel 2020 de la Communauté de 
Communes de Miribel et du Plateau.

- Vote d'adhésion au groupement de commandes de la CCMP (c'est dans la continuité de la 
convention ACTEE pour laquelle le Conseil Municipal a délibéré en décembre dernier) et ainsi 
bénéficier d’audits énergétiques supplémentaires à bas coût portés par le SIEA.

- Approbation du compte administratif et du compte de gestion du budget principal 2021
-Vote du budget primitif 2022 de la commune (1596K€ en fonctionnement et 1392K€ en 
investissement)

-fixation des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’exercice 2022. Vote sans aucun 
changement par rapport à 2021

- création du Comité agriculture qui aura pour objectif de travailler sur les pratiques agricoles 
d’intérêt public, la découverte et la valorisation des métiers agricoles et sur des projets en commun. 
Les membres du comité et les bénévoles étant couverts par l’assurance communale, le nombre 
des membres issus du Conseil Municipal est fixé à 4 comprenant Mr le Maire, ainsi que des 
agriculteurs, non issus du Conseil Municipal.

- Fixation du temps de travail annualisé à 1607 H pour un ETP (déjà en vigueur sue la commune ;
- Information du changement d’exploitant d'eau potable au 1er avril 2022 à savoir SUEZ est 
remplacé par la SAUR

- Information de reprise des enduits des voiries par le Département de l'Ain sur les deux routes 
départementales principales du rond-point jusqu’au Mas Rillier et du rond-point jusqu’avant la 
descente de La Boisse

- Signature d’une convention avec le Département pour la mise à disposition d’images numériques 
de documents d’archives communales pour diffusion - - signature d’une convention de financement 
avec la Fondation du Patrimoine (aide de 1.125,60 € relative aux travaux de restauration 
d’archives)

DATE

06 décembre 2021

21 février 2022

20 juin 2022
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Synthèse des Conseils Municipaux 2022
DATE

20 juin 2022

25 juillet 2022

26 septembre 2022

Christine POUCHOULIN, Conseillière Municipale

OBJET
- Acte d’engagement RPC (reconduction du contrat pour la période du 01.09.2022 au 31.07.2023 
– prestation restaurant scolaire)

- Convention Eco-pâturage avec l’éleveur Geoffrey LEVRAT
-Tirage au sort des trois jurés d’assises 2023 à partir de la liste électorale en vigueur.
– Transfert de la compétence : élaboration d’un règlement local de publicité intercommunal (RLPI). 
Ses objectifs sont : - de lutter contre les nuisances visuelles ; - de réduire les consommations 
énergétiques ; - de concilier la protection du cadre de vie des habitants et la volonté des acteurs 
économiques d’être le plus visible possible.

-Désignation des délégués SITE NATURA 2000 : titulaire, Philippe Criscuolo , remplaçant Xavier 
Deloche (maire) 

-Après avis favorable de la Chambre syndicale des commerçants non sédentaires, création d’un 
marché mensuel sur le parking de l’école, le troisième samedi de chaque mois, à l’exclusion du 
mois d’août, de 16 heures à 19 heures à compter de ce jour, l’autorisation est donnée à Mr le 
Maire pour signer l’Arrêté de règlementation intérieure du marché local.

- Reconduction pour 4 mois du marché de gestion et exploitation d’un ALSH (Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement) avec la Fédération Léo Lagrange. avant mise en concurrence pour le renouvellement 
pour les années 2023 à 2025

-Augmentation du tarif horaire de 20 cts pour le périscolaire avec un tarif horaire identique pour les 
mercredis et vacances scolaires en fonction du quotient familial.

- nouvelle tarification des repas et de prestations du restaurant scolaire selon le quotient familial 
(augmentation rendue nécessaire du fait de l’augmentation du prestataire)

-attribution de subventions à certaines associations pour un montant global de 6005.30 €
-Signature pour un modèle de convention de mécénat proposé aux entreprises pour la formalisation 
de leur don auprès de la commune de Tramoyes

-Fonds de Solidarité Logement : maintien de la base de 0.30€ par habitant

- Constitution d'une commission DSP (Délégation de Service Public) pour la création et l'exploitation 
d'un ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

Délégués titulaires : Mmes Olivier, Fillion, Pouchoulin
Délégués suppléants : Mrs Goy, Geoffray, Paillon
- Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour la publication d'un avis d'appel public à la 
concurrence pour un renouvellement nécessaire à partir du 1er janvier 2023 de la DSP pour 
l'exploitation d'un ALSH

La durée est fixée à trois ans
-informations : déploiement des compteurs Linky à partir d'octobre, création d'une neuvième classe 
pour la rentrée de septembre.

- Nomination de Mr Samuel Lazare en qualité de Correspondant Incendie et Secours par Arrêté 
municipal n° 2022.69 à compter du 1er septembre 2022.

- Restitution de la compétence voirie à la commune avec retrait de la compétence à la CCMP avec 
l’attribution d’un fonds de concours de 2 millions d’euros pour l’ensemble des 6 communes.

Le fonds de concours pour la commune de Tramoyes représente 116 969 € (pour la partie linéaire à 
hauteur de 50 %) + 72 244 € (pour la partie population DGF à hauteur de 50 %) soit un total de 
189 214 € (représentant 9 % de la somme totale).

- Modification statutaire au niveau de la CCMP :
Vote pour l’adhésion de la commune Suite au vote favorable lors de la séance plénière du 21 juin 
2022 au niveau de la CCMP pour l’adhésion au Syndicat Mixte des Mobilités des Territoires de 
l’Aire Métropolitaine Lyonnaise (SMTAML).

- Signature de convention d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la construction du projet EVE 
(Ecole et Vivre Ensemble) pour un montant total maximum de 23.850 € H.T.

- Autorisation de signature pour un protocole de mise en œuvre de la transaction pénale pour une 
durée d’un an.

- Autorisation donnée à monsieur le Maire pour la signature de la Convention territoriale globale 
(CTG) qui remplace les Contrats Enfance Jeunesse (CEJ)

Date de mise en place effective le 1er janvier 2023
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C’est parti pour le premier 
challenge organisé par la 
commune de Tramoyes !

La commune de Tramoyes a 
été labellisée terre de Jeux 

2024 en 2020. Les enjeux autour du concept de Terre de 
jeux 2 024 sont triples : 

● Contribuer à faire vivre l’émotion des Jeux Olympiques

● Changer le quotidien des français grâce au sport, « mettre 
davantage de sport dans leur vie »

● Permettre au plus grand nombre de faire vivre l’aventure 
Olympique et paralympique. 

L’objectif de Terre de Jeux est bien de mobiliser les Français, 
les associations sportives pour proposer du sport pour tous et 
mobiliser la jeunesse à travers des thèmes qui accompagnent 
la pratique sportive : inclusion sociale, santé, intergénération-
nel mais aussi de participer à la socialisation des sportifs non 
valides et handicapés et faire avancer les mentalités dans la 
société sur la place des personnes porteurs de handicaps.   
Le démarrage en 2020 a été stoppé car impossible d’or-
ganiser une manifestation d’ampleur en raison de la crise 
sanitaire. Même chose pour 2021 car il n’y avait aucune 
visibilité pour envisager des regroupements.

En 2022, c’est parti avec un premier challenge connecté du 
3 septembre au 31 octobre !

Il suffisait de s’inscrire sur le site internet de notre commune 
sur la plateforme dédiée pour comptabiliser les kilomètres 
parcourus aussi bien à pied en marchant ou en courant qu’en 
vélo ; en nageant ou ramant c’était aussi possible.

Le but était de parcourir le plus de kilomètres possibles.       
39 personnes et un groupe se sont inscrits 

Le groupe correspond aux 40 marcheurs de la randonnée 
inaugurale du 3 septembre : 22 marcheurs pour une distance 
de 9 kilomètres et 18 pour une distance de 4 kilomètres. 
Ainsi à eux seuls ils ont parcouru 270 kilomètres ce jour-là.

Le compteur évoluait ensuite de jour en jour pour afficher 
le 31 octobre 13500 kilomètres parcourus. Il nous a man-
qué 2500 kilomètres pour atteindre la distance entre Paris et     
Tahiti où les épreuves de surf se dérouleront en 2024. Mais 
ce n’est que partie remise !

La Communauté de Communes de Miribel et du Plateau, elle 
aussi a été labellisée cette année 2022 et se prépare à orga-
niser une manifestation à l’échelle intercommunale en 2023. 

Suivez bien les agendas pour y participer !

Karaté
Ceinture noire 7ème dan
51 ans
« Nous nous sommes 
installés sur Tramoyes 
depuis 2011. Je consi-
dère Tramoyes comme 
une ville sportive car je 
croise souvent des gens qui 
courent ou marchent.
J’ai commencé à l’âge de 14 ans 
avec des entrainements 3 fois par semaine. Et je continue 
toujours aujourd’hui.
Mon profil est plutôt celui d’un petit gabarit avec une vi-
tesse de déplacement et la technique comme atouts. J’aime 
la pression, les situations de stress me permettent de tirer le 
meilleur de moi-même.
Mon palmarès : j’ai fait plusieurs podiums nationaux en 
combat et kata, des sélections nationales, des champion-
nats de France jeunes et militaires, une coupe du monde au 
Japon dans les années 90, et surtout en 1998 un champion 
en combat et en kata ce qui est rare. Je suis champion du 
monde à Moscou en 1999 en kata et vice-champion du 
monde en combat par équipe dans une finale perdue contre 
les allemands qui étaient des monstres physiquement !
Les compétitions en équipe de 5 se déroulent de la manière 
suivante : chaque victoire donne un point et on tire son ordre 
de passage. J’étais à la 3ème place qui est stratégique au-
tant que la 5éme.
Ma dernière compétition date de 2002 et depuis je prends 

plaisir à partager ma passion dans l’enseignement du karaté 
afin de redonner ce que ce sport m’a apporté. J’enseigne dé-
sormais à Lyon au dojo Massena et Villeurbanne au Kyokaï.
Karaté do signifie la « voie du karaté » : c’est le volet martial 
et traditionnel de ce sport. Car pour réussir il faut répéter le 
geste.
Mon maître c’est Gérard Solle, professeur du club Belle-
garde sur Valserine aujourd’hui disparu. Il était entrainé par 
Jean Pierre Lavorato, qui est 9ème dan, mon Sensei,
 « professeur de karaté » actuellement.
J’ai beaucoup aimé les championnats universitaires car on 
passe 3 ou 4 jours entre athlètes et on finit aussi par la 3ème 
mi-temps ensemble !
Le karaté m’a permis de me canaliser, me dépenser, viser un 
épanouissement personnel, acquérir des valeurs importantes 
comme notamment le respect. C’est un sport qui peut s’adres-
ser à tous, un sport complet car il représente l’équilibre entre 
le corps et l’esprit.
Un autre volet, en plus de ma passion pour l'enseignement, 
est la formation. Depuis 2016, j'ai été nommé par le pré-
sident de la Fédération Française de Karaté, responsable 
des grades du département du Rhône et de la ZID Lyon-
nais (Zone inter-départementale Ain/ Loire/ Rhône). Ainsi, 
je forme les juges des grades et j'organise les passages de 
grade du 1er au 4ème dan. J'ai donc le plaisir de concourir 
à la progression des ceintures noires.
J’ai essayé de transmettre le virus à mes enfants mais             
aujourd’hui ils préfèrent découvrir d’autres sports et je le res-
pecte. Par contre, je leur demande de s’impliquer dans leur 
club au-delà de la simple pratique du sport ».

Mike JULIE
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 Tir à l’arc
« J’aime tous les sports en 
général, même si je 
n’en ai pas pratiqué 
beaucoup. Comme 
je n’ai pas un phy-
sique d’athlète, je 
suis plus attirée par 
des sports de préci-
sion. 
Après une initiation 
au tir à l’arc en colonie 
de vacances, ça m’a plu 
car je ne me débrouillais pas 
trop mal. C’est donc naturellement que je me suis inscrite 
dans un club pour apprendre vraiment. 
Très vite j’ai fait des compétitions en individuel (3ème au   
championnat de France tir Fédéral en 1997) et en équipe 
de ligue (3e au championnat des clubs par équipe en 
1997).
Puis j’ai fait une pause, et j’ai repris en 2017. Je me suis 
qualifiée pour le championnat de France et j’ai terminé 3e 
de ma catégorie. 
En 2018 j’ai participé à une compétition internationale 
à Nîmes ou j’ai terminé 17éme, et pour l’anecdote, j’ai 
perdu mon duel d’un seul point contre la vice-championne 

des JO de Londres en 2012, la classe ! 
En 2020, tous les sports ont fait une pause, du coup j’ai 
changé de matériel. J’ai dû presque tout réapprendre.
Cette année, les efforts commencent à payer, mon objectif 
étant d’être sélectionnée pour le championnat de France 
qui a lieu au mois de mars 2023 à Grenoble. Seulement 
12 archères sélectionnées sur 250 de ma catégorie
Mais je suis motivée, je me prépare bien et surtout je me 
fais plaisir, donc rendez-vous en 2023… »

Gymnastique acrobatique
13 ans 

« Je suis dans le club de Neu-
ville Gym depuis 10 ans. 
Je faisais de la gym et du 
judo et on m’a deman-
dé de choisir. Ce choix 
m’a permis de progres-
ser dans mon sport.
La gym acrobatique 

c’est faire un passage 
de 2 à 3 minutes pour ré-

aliser plusieurs figures avec 
une note artistique. Nous de-

vons faire 3 pyramides statiques en force et 3 pyramides                     
dynamiques (avec salto). La gym acro se pratique à 2 ou 
3 ou 4 personnes. Je pratique à 2 avec Flavie Gille (photo 
ci-dessous). Je suis en duo mixte, catégorie national B pour 
les 8/15 ans.
Mon palmarès actuel : vice-champion de France en juin 
2022 à Fareins (21 points sur 24 maxi).
Pour arriver en championnat de France il faut faire 3        
compétitions. Il faut se qualifier avec un minimum de points 
selon les catégories.

Je m’entraine 4 fois soit 12h hebdomadaires ? Je n’ai pas 
de cours aménagé au collège de Saint André de Corcy 
pour l’instant donc le rythme est intense. Je bénéficie d’une 
préparation physique pour me muscler et je dois répéter et 
répéter des figures pour les maîtriser parfaitement en com-
pétition.
Ma figure préférée est le salto avec un record avec un 
double salto.
Mon rêve c’est de faire les championnats du monde un jour 
comme récompense de mon travail.
J’aime mon club car on trouve l’équilibre entre le sérieux et 
la détente. J’aime l’adrénaline quand on tente des choses 
difficiles.
Les qualités de ce sport : le respect, tout le monde est positif 
et s’encourage, personne ne siffle ou ne se fait huer ».

Isabelle CARRIER

Matthis Putey Richard
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Formateur en salle: 
 Comment faire soi même son électricité et sa 
 plomberie accompagné par un professionnel. 
 

Encadrement de chantier en maison individuelle complète 
 pour auto-constructeurs  et auto-rénovateurs. 
 

Je propose une information sur une journée à Tramoyes  
Date à définir: 

NOTRE RESEAUX ELECTRIQUE 
• Comprendre la relation courant, tension et  puissance 
• Les principaux schémas électriques en maison individuelle 
• Les janolènes, L’Etel, Volume Sdb, Prise de terre, LEP, LES 
• Raccordement appareillages (boîtes  de cloison, prises, inters) 
• Rôle du parafoudre, des disjoncteurs, des inters différentiels 
• Le réseaux et tableau électrique monophasé, triphasé (exercice) 
• Les schémas électrique spécifiques 
 l’Eau chaude  sanitaire,  le détecteur de présence,  
 les volets roulants, la VMC, ajouter un tableau secondaire 
• Dépanner une installation électrique, changer un disjoncteur 
NOTRE RESAUX SANITAIRE 
• Les raccords laitons et  PVC 
• Les tuyauteries cuivre, PE et multicouche 
• Détecter et réparer une fuite d’eau, changer un robinet, un groupe 
           de sécurité sur ECS 
• Quand utiliser la filasse, le téflon ou le joint plat 

ASTEOL ELEC à Tramoyes 
asteolelec@orange.fr 
 www.entraide.asteolelec.fr 
  Tutos: Youtube (asteol) 

Si l’information vous intéresse 
Réponse à renvoyer par courrier à Asteolelec 
 140 chemin de la bruyère 01390 Tramoyes 
- Règlement de 20 € par chèque avec impérativement   
 votre mail et N° de tél pour contact lieu réunion. 
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BMX
16 ans
« J’ai commencé à l’âge 
de 6 ans avec mon 
père qui était déjà un 
coureur professionnel 
sur route.
Il m’a emmené sur la 
piste de Beynost et j’ai 
pris goût.
Mon palmarès actuel : 
vice-champion d’Europe en 
2021 Boy15, 8ème au championnat d’Europe en 2022 
Boy16, 3ème au championnat du monde Boy16 à Nantes 
en 2022, 4ème championnat de France en 2022, cham-
pion de France en 2022 en équipe Avenir avec Dardilly.
Je suis sélectionné en équipe de France depuis 4 ans et 
j’ai fait dernièrement un stage pendant les vacances de la 
Toussaint à Bourges. La fédération m’a attribué le numéro 67 
que je garde toute l’année.
Le BMX est un sport aléatoire où on peut tout gagner ou tout 
perdre sur une course. Par exemple, au dernier championnat 
d’Europe, j’étais premier de la course puis je suis tombé car 
mon pied est sorti des cales. Ce qui est génial, par contre, 
c’est qu’on a une sensation de vitesse et de survoler les 
bosses. 

Je suis en sport études au lycée Saint Bruno de la Croix 
Rousse. Je fais de la musculation le lundi puis après j’ai cours 
et après 15h30 j’ai séance de BMX. C’est comme cela 
toute la semaine. La musculation c’est pour renforcer le corps 
et gagner en vitesse, en explosivité et prévenir les blessures. 
Les courses sont les week-ends : 5 coupes de France,           
3 championnats de France, 3 championnats d’Europe 
et 3 championnats du monde, 5 coupes d’Europe. Je 
voyage ainsi dans l’Europe entière comme cette année en                   
Belgique, Italie et Allemagne. Pour la compétition, on réalise 
3 manches qualificatives pour atteindre les 8èmede finale. 
Pour se qualifier, il faut arriver parmi les 4 premiers donc 
il faut être régulier. Idem pour les prochains tours jusqu’en 
finale.
J’ai été au club de Beynost pendant 6 ans et maintenant je 
suis au club de Dardilly. En 2023-24, je monterai en junior 
et j’aurai accès à la Coupe du monde. Ce sont les courses 
les plus relevées. Je ne pourrai pas participer aux prochains 
JO de 2024 à Paris car je serai trop jeune malheureuse-
ment. Mais J’aimerai être qualifié pour les championnats du 
monde ». 

 

 Arthur BERTIN

champion 
de BMX.
 
« Je m’appelle Rafaël 
Piette et j’ai 10 ans.  Je 
pratique le BMX Race au 
club de Beynost BMX la 
Côtière .

J’ai choisi ce sport par passion après avoir vu une vidéo et 
discuter avec un copain.
j’aime faire des courses, faire des sauts, faire des manuals, 
et pédaler à fond jusqu’à la ligne d’arrivée.
 
 Concernant mon projet j’aimerais dans 2 ans être pilote 
national pour pouvoir participer aux coupes de France …»
Et mon rêve, ce serait de participer aux championnats du 
monde. »

TERRE DE JEUX 2024 
 

 

Rafaël PIETTE champion de BMX. 

  

« Je m’appelle Rafaël Piette et j’ai 10 ans.  Je pratique le BMX Race au club de Beynost BMX 
la Côtière . 
J’ai choisi ce sport par passion après avoir vu une vidéo et discuter avec un copain. 
j’aime faire des courses, faire des sauts, faire des manuals, et pédaler à fond jusqu’à la ligne 
d’arrivée. 
  
Mon palmarès à 10 ans :  
🥇🥇  Champion de l’Ain 2022  
🥇🥇  1er de la coupe Ain-Rhône Lyon métropole (classement sur 4 courses)  
🥈🥈 2eme course interdépartementale à Lavilledieu  
🥉🥉

 3eme coupe des lacs (classement sur 5 courses)  
  
Concernant mon projet j’aimerais dans 
2 ans être pilote national pour pouvoir 
participer aux coupes de France …» 
Et mon rêve, ce serait de participer aux 
championnats du monde  . » 

  

 

Rafaël PIETTE

Toute l'équipe de Terre de jeux 2024
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Bulletin annuel 2022 

Le Syndicat d’Eau Potable (SEP) Bresse Dombes Saône (BDS) 
a été créé par fusion au 1er janvier 2019 des anciens syn-
dicats intercommunaux Dombes Saône, Renom Chalaronne, 
Renom Veyle et Veyle Chalaronne. Le périmètre a été élargi 
à l’ancien syndicat de Montmerle et Environs au 1er janvier 
2020.
Le syndicat dessert 91 523 habitants sur 67 communes avec 
9 sites de captage, 2 usines de traitement, 23 réservoirs 
alimentant plus de 1711 kms de réseau de distribution et         
5 services correspondant aux 5 anciens syndicats.

Le syndicat assure la gestion de la ressource en eau potable, 
et réalise l’ensemble des travaux d’extension, renouvellement 
et renforcement du réseau et des installations (réservoirs, 
pompages), au service des communes et des habitants.

L’exploitation quotidienne de la distribution et la gestion des 
abonnés est déléguée par services géographiques. Pour le 
syndicat Dombes Bresse Saône, l’exploitant est la SAUR de-
puis le 1er avril 2022 qui a succédé à SUEZ. 

Le syndicat est présidé par Didier Muneret, maire de Dom-
pierre sur Chalaronne, et administré par le comité syndical 
formé des délégués des communes et intercommunalités 
adhérentes (Xavier Deloche est titulaire et Brigitte Fillion est 
suppléante).

Le secteur de Dombes Bresse Saône dont fait partie la com-
mune de Tramoyes, c’est : 49 600 habitants, 25 communes, 
710 kms de réseau, 9 châteaux d’eau (dont Tramoyes d’une 
capacité de 250 m3), une consommation moyenne de 163 
litres par habitant/an et 3 sites de captage qui produisent  
3 740 000 m3 d’eau :

●  Massieux - Port Masson : 2 600 000 m3 en 2021 soit 
7 100 m3/j
● Civrieux – Les Trois Fontaines : 530 000 m3 en 2021 
soit 1 500 m3/j
● Monthieux - Puits des Bonnes + Forage de La Queue : 
610 000 m3 en 2021 soit 1 700 m3/j.

Les données sur le Prix et la Qualité du Service sont dispo-
nibles sur l’Observatoire des Services de l’Eau. Les analyses 
officielles de la qualité de l’eau sont disponibles sur le site du 
Ministère de la Santé.

Vos contacts pour l’eau :
Téléphone

POUR VOTRE DOSSIER :
03 60 56 40 46

EN CAS D'URGENCE :
03 60 56 40 48

Point d’accueil
40 CHEMIN DES TROIS FONTAINES CIVRIEUX

Du Lundi au Jeudi de 9h à 12h et le Vendredi de 14h à 
16h30
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Rapport d'activité CCMP 2021

A AJOUTER AU RAPPORT D’activité de la CCMP  
si une page de plus, à mettre en face à face  

 

VIE MUNICIPALE  

 

RAPPORT ACTIVITE CCMP 2021  
Tout en détail sur le site https://cc-miribel.fr/ 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

A AJOUTER AU RAPPORT D’activité de la CCMP  
si une page de plus, à mettre en face à face  

 

VIE MUNICIPALE  
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Tout en détail sur le site https://cc-miribel.fr/ 
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Cette année, nous mettons à l’honneur une habitante de 
Tramoyes engagée pour le bien commun au quotidien et 
souvent dans la discrétion. Pas d’exploit, pas de parcours 
exceptionnel, comme elle le dit elle-même, mais beaucoup  
de générosité, d’intérêt pour les autres,  

Originaire de Caluire, Françoise HARTMAN s’est installée à 
Tramoyes il y a 49 ans, à son retour du Cameroun où elle 
avait débuté sa carrière. 

Mère de 3 enfants, elle a eu une carrière d’enseignante en 
collège puis en lycée comme professeur de mathématique 
à Rillieux. C’est dans ce cadre que très vite, elle s’est vu 
confier l’accompagnement renforcé d’enfants en situation 
de handicap ou d’origine étrangère qui rencontraient des 
difficultés scolaires (enfants malvoyants, réfugiés asiatiques 
notamment). Retraitée depuis 15 ans, elle continue de temps 
en temps de faire de l’aide aux devoirs pour des enfants 
de son entourage ou des gardes ponctuelles d’enfants pour 
dépanner des parents.

S’intéresser aux autres, se soucier de ce qui se passe autour de 
soi, c’est pour elle une façon d’être depuis toujours. Membre 
du comité de fleurissement du village, elle a participé au côté 
d’autres habitants à l’aménagement du square Plantier, et 
du potager. Cet été, elle s’est proposée spontanément pour 
arroser les légumes, les jeunes arbres fruitiers et les fleurs, 
les week-ends de fortes chaleurs, en fonction bien sûr des 
restrictions d’eau.

Elle a également participé à l’aménagement de l’espace 
public : l’hôtel à insecte, chemin Albert Geoffray c’est 
Françoise, le cheval de bois et la chaise près de l’aire de 
jeu, c’est également Françoise.

Et ce n’est pas tout, Françoise est également un maillon  
important de l’association K’fé rencontre. Elle a plusieurs 
fois montré ses talents culinaires en apportant des macarons 
(beaucoup s’en souviennent encore) ou des nems de sa 
fabrication.

Rendre  service  autour de soi est naturel pour Françoise :  
accompagner une amie vieillissante et garder 
occasionnellement des enfants, s’occuper des animaux 
domestiques de ses amis, s’impliquer dans la vie du village, 
comme pour les nettoyages de printemps et d’automne 
auxquels elle participe chaque année. 

« Aller vers les autres est très enrichissant », affirme-t-elle.         
« On apprend beaucoup de la rencontre avec les autres. 
Cela  permet de rester en contact avec des enfants, de vivre 
des expériences très enrichissantes au contact des autres, 
parfois de culture très lointaine de la nôtre ».

Quelle satisfaction Françoise vous pouvez avoir de constater 
que parmi les jeunes que vous avez aidés, certains affichent 
une belle carrière professionnelle. 

Merci pour tant de dévouement aux autres !

Odette Pascal

Françoise HARTMANN, portrait d'une bénévole

EARL LA FERME DES FRESNES
Vincent MORVILLIER

Charcuterie, boucherie fermière,
Volailles fermières

Vente directe
les vendredis de 8h00 à 12h00

et de 14h00 à 19h00
les samedis de 8h00 à 12h15

30, Rue de l’Eglise - 01390 TRAMOYES
 Port. 06 07 01 54 80 - Mail : lafermedesfresnes@orange.fr
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MIROITERIE • VITRERIE • FENÊTRES

Uniquement 
sur rendez-vous www.miroiterie-vitrerie-lyon.fr

551, chemin de la Volière - 01390 Tramoyes
Tel. : 04 78 80 96 37 - Fax : 04 78 79 00 97 - info@qualiverre.fr
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C’est une jeune artiste 
soprano, que nous 
mettons à l’honneur. Maud 
BESSARD-MORANDAS est 
la petite fille de Monsieur 
BESSARD, habitant de 
Tramoyes, ancien militaire, 
porte drapeau pour les 

cérémonies commémoratives des deux dernières guerres.

Maud BESSARD-MORANDAS a passé son enfance dans 
l’Ain, près de Bourg en Bresse. Elle commence une brillante 
carrière de chanteuse Soprano colorature.

Elle est titulaire de trois masters en direction de chœur, chant 
lyrique et pédagogie de la voix, d’un diplôme d’état en 
direction d’ensembles vocaux et d’une licence en musicologie. 

Tout récemment finaliste du 13e Concours international « 
Pietro Antonio Cesti » (opéras baroques), elle est lauréate 
du concours international de mélodie de Gordes (Prix 
masterclass et engagements de concerts). Elle a également 
reçu le 3e prix catégorie « soliste » au concours international 
Léopold Bellan à Paris.

Comment vous sont venues cette passion du chant et l’idée 
de devenir artiste ?

J’ai eu envie de chanter depuis mon plus jeune âge. Mon 
père, musicien m’a très tôt encouragée à la pratique musicale 
et au chant, au départ en musique actuelle et jazz puis, à 14 
ans, j’ai choisi de m’orienter vers la pratique du chant lyrique 
au sein du conservatoire de musique de Bourg en Bresse. 
Parallèlement, je pratiquais le théâtre et la danse, qui me 
servent maintenant beaucoup pour ma carrière de Soprano.  

Pour mes études supérieures, j’ai choisi de m’installer à Lyon 
où j’ai suivi un cursus en musicologie à l’Université, et une 
formation tri-disciplinaire à l’Ecole Nationale de Musique de 
Villeurbanne et au Conservatoire Nationale Supérieur de 
Musique et de Danse de Lyon. J’ai poursuivi avec un cursus 
de chant lyrique à la Haute Ecole de Musique de Genève. 
Il s’agissait pour moi d’aller au bout de mes idées et de mes 
rêves en me spécialisant au plus haut niveau.

Et maintenant ?

Je vis à Lyon depuis 12 ans. J’ai eu la chance de faire des 
concerts en même temps que de pouvoir étudier. Je suis 
maintenant intermittente du spectacle et j’enseigne le chant. 
Mais l’essentiel de mon activité est le chant lyrique dans 
le domaine de l’opéra, l’opérette, en solo, en duo ou en 
ensembles vocaux, en musique ancienne ou contemporaine, 
avec des orchestres symphoniques ou de musique de 
chambre. Mais je n’ai pas totalement renoncé à la musique 
actuelle et au jazz.  

Comment construit-on une carrière d’artiste lyrique ?  

Il faut beaucoup de travail. On peut certes avoir quelques 
prédispositions à la naissance, mais toutes ces qualités ne sont 
rien sans travail et persévérance. Je travaille quotidiennement 
ma voix ; je dois également faire un travail corporel, travailler 
l’expression, le texte. J’ai eu, bien sûr, de bons professeurs 
de chant et toute une équipe avec moi. Comme un sportif de 
haut niveau, je dois avoir aussi une hygiène de vie adaptée, 
surveiller mon alimentation, mon sommeil... 

Une partie de mon temps consiste aussi à me faire connaître, 
développer mon réseau. Pour cela, je participe à des 
concours de chant, passe des auditions. 

Pour construire son parcours artistique et affronter les 
vicissitudes du monde du spectacle, il est important d’être 
bien entouré, encouragé, bien conseillé, d’accepter aussi les 
incertitudes et de savoir dépasser les déceptions. Il faut, bien 
sûr, c’est essentiel, aimer ce que l’on fait, être heureux dans 
ce que l’on fait, tout en étant soi-même.

Je suis amenée à voyager, rencontrer de nouvelles personnes. 
C’est une vie trépidante et stimulante.

Des concerts passés ou en projet ?

Maud Maud a incarné de nombreux rôles d’opéra. Elle est 
régulièrement invitée comme soliste dans des ensembles 
professionnels et donne des récitals au Grand Théâtre de 
Genève.

En 2021-22, elle a fondé le Duo Malices avec la pianiste 
Alice Pepek à Genève ainsi qu’un duo piano-voix avec le 
pianiste Timothée Hudrisier à Lyon. De plus, elle a enregistré 
un disque en soliste avec le Choeur de Chambre de Namur 
et un autre à La Chapelle Royale de Versailles avec l’organiste 
Quentin Guérillot.

Elle donnera prochainement des concerts à Lyon, Genève, 
Namur, Anvers, Gand, Paris, Versailles, Dijon…

Le programme de concerts est consultable sur son site 
https://maudbessard-morandas.com/

Nous adressons toutes nos félicitations à Maud à qui nous 
souhaitons une brillante carrière.

Maud Bessard Morandas

Odette Pascal
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Marie Chantal JOLIVET, l’ancienne 
directrice de l’école de Tramoyes devient 
Académicienne de la Dombes

Native de Joyeux, issue d’une famille d’agriculteurs « depuis 
la nuit des temps », Marie Chantal aime son terroir qu’elle 
qualifie de magnifique en toutes saisons  et même celle des 
brouillards de novembre. 
Mariée à un Echetois, ils habitent depuis 1984 la ferme de 
ses parents située en bordure du marais des Echets. 
Devenir enseignante était sa vocation. Après l’IUFM en 
1979, elle occupe un poste de Titulaire remplaçante sur 
Miribel puis occupe son premier poste  à Mionnay durant 
dix ans. Elle  arrive à l’école de Tramoyes en 1990 dont 
elle deviendra la Directrice en 1998 jusqu’à son départ en 
retraite  en 2010.

C’est dans les années 2000 que débutent ses liens avec 
l’Académie de la Dombes. Dans le cadre du projet d’école 
pour la connaissance du patrimoine local, sa classe de CP/
CE1 assiste à la pêche dans l’étang Neuf et participe au 
concours de poésies sur le thème de la Dombes organisée 
par Mme Briel académicienne.  Ses jeunes élèves ont la 
joie de recevoir le 3ème prix de poésie  à l’occasion d’une 
cérémonie au parc des oiseaux. Il en résultat un grand livre 
recueil de dessins et de poésies sur la pêche, les étangs et la 
vie végétale en Dombes. 

Ensuite, c’est Madame Briel, qui deviendra  la marraine de 
Marie Chantal Jolivet et qui la présentera pour son intronisa-
tion le 29 octobre 2022.

Comment devient-on académicienne Marie Chantal ? 
 
Il faut être « ami(e) » de l’académie et s’intéresser aux acti-
vités organisées par l’académie. On peut devenir, ainsi, « 
membre correspondant » en rédigeant des articles pour la 
revue de l’académie. J’ai d’ailleurs participé activement aux 
éditions 43 (année 2021) et 44 (année 2022).

C’est le président Gilbert Couturier qui a proposé mon élec-
tion au titre d’académicienne. 
Je suis maintenant un membre actif du bureau de cette as-
sociation fondée le 19 mars 1980 avec pour vocation « 
défendre et promouvoir la Dombes »
Marie Chantal JOLIVET conclut en précisant « c’est un hon-
neur pour moi de rejoindre ceux qui ont défendu notre patri-
moine et un devoir de poursuivre leur travail de promotion de 
la Dombes. C’est une mission qui est riche d’échanges avec 
des personnes de différents milieux même si, il faut admettre 
qu’il y a de nombreux enseignants »

Sachez que dans le N°45 (année 2023) vous retrouve-
rez un article sur l’intronisation de Marie Chantal – désor-
mais membre du comité de rédaction – et pour en savoir 
plus, n’hésitez pas à vous rendre sur le site de l’Académie. 
https://www.academiedeladombes.fr/

Fiers de notre Ancienne Directrice de l’école pour son  in-
vestissement et ses actions en faveur du patrimoine de notre 
territoire. 

Brigitte Fillon
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Réduire sa facture d’énergie, 
consommer moins : 

MaPrimeRénov’ va connaître des évolutions en 2023 aux fins 
de financer davantage les rénovations globales tendant à 
améliorer sensiblement la performance énergétique. Certains 
forfaits seront revalorisés afin d’inciter les ménages à des 
chantiers plus lourds. L’objectif est de financer davantage les 
travaux d’isolation et laisser aux ménages un reste à charge 
moins important. Les ménages les plus modestes seront 
également davantage aidés, sans pour autant exclure les 
ménages les plus aisés. Bonne nouvelle, les budgets alloués 
par l’Etat à MaPrimeRénov’ sont augmentés.

Pour en savoir plus, rendez-vous au forum de l’énergie 
organisé par les communes de Tramoyes et Neyron, qui aura 
lieu le samedi 7 janvier 2023 à la salle des fêtes de 
Tramoyes !

Vous pourrez y rencontrer ALEC01, qui vous apportera une 
expertise technique, les aides financières auxquelles vous 
avez droit. Et vous pourrez rencontrer des artisans locaux, 
spécialisés dans les travaux d’isolation, de VMC, de pose 
de panneaux photovoltaïques…

Sobriété énergétique 

Dans un contexte marqué par l’accélération du dérèglement 
climatique et la guerre en Ukraine, la transition énergétique 
de la France est plus que jamais une priorité. Notre pays doit 
sortir de sa dépendance aux énergies fossiles et réduire de 40 % 
sa consommation d’énergie d’ici 2050 afin d’atteindre la 
neutralité carbone. Cela suppose de transformer durablement 
nos habitudes et nos comportements.

Trois mesures principales doivent être mises en œuvre par les 
collectivités territoriales :

1 : la baisse de consommation d’électricité en matière 
d’éclairage public

2 : La réduction du chauffage des équipements sportifs

3 : La réduction du nombre de mètres carrés chauffés

Afin de respecter la règlementation et les consignes 
gouvernementales dans l'ensemble des bâtiments municipaux, 
différentes mesures sont mises en œuvre à Tramoyes :

- La température de consigne du chauffage est réglée à 19 °C 
pour tous les locaux utilisés en journée ou soirée, et réduite à 
17 °C la nuit et les jours de non utilisation des locaux.

- Climatisation des salles de classe, uniquement pour une 
température extérieure supérieure à 26 °C

- Eclairage public :

•Programmation en place depuis le remplacement en 100% 
LED :

	 ✓30 % de la nuit à 100 % de consommation

	 ✓20 % de la nuit à 50 % de consommation

	 ✓50% de la nuit à 20 % de consommation

- Spots éclairant les façades des bâtiments publics :

•Arrêt complet pour la Mairie, le Groupe Scolaire et l'église. 

•Arrêt à partir de 22h30 pour la Salle des Fêtes/Vestiaires 
Sportifs. Il reste toutefois possible de forcer l'éclairage si 
besoin.

- Illuminations de Noël : du 8/12 au 03/01, uniquement 
en LED.

- Ecran noir sur le panneau lumineux la nuit

- Arrêt des trois réfrigérateurs de la cuisine de la Salle des 
Fêtes, mise en service uniquement lorsque nécessaire

- Limiteurs de débit installés sur tous les robinets des bâtiments 
communaux

- Arrêt de l'eau chaude sur tous les sanitaires lorsque pas 
d'autre utilisation du cumulus, sinon baisse de la température 
à 55 °C.
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Production d’énergie locale :

Un objectif vertueux est de produire au moins autant d’énergie 
sur la commune que ce que nous consommons.

Cela passe par l’installation de panneaux photovoltaïques 
sur les toitures des bâtiments publics, mais aussi l’installation 
de panneaux sur les toitures privées par les propriétaires.

En janvier dernier, la puissance installée à Tramoyes par les 
habitants était de 100 kW.

Cette année, nous avons validé de nombreuses demandes 
d’installation de panneaux : deux à trois demandes par mois ! 
Un prochain bilan vous sera présenté.

L’équipe municipale a assoupli en 2022 les règles 
de pose des panneaux sur la commune : notre 
Plan Local d’Urbanisme impose une pose des 
panneaux en intégration, les panneaux doivent 
remplacer les tuiles. Prenez contact avec la mairie 
pour tout projet que vous envigagez.

Pour atteindre l’objectif de produire autant que 
nous consommons, l’objectif est d’avoir 1700 
kW installés sur la commune.

Pour avancer vers cet objectif, le forum de 
l’énergie du  7 janvier vous permettra de 
rencontrer des artisans, et d’obtenir les réponses 

à toutes les questions que vous vous posez sur la production 
d’énergie photovoltaïque.

L’équipe municipale a décidé que la toiture de l’école serait 
également équipée. La commune financera les travaux 
(environ 130 000€), pour auto-consommer une partie et 
revendre l’excédent. Cette revente devrait apporter environ 
10 000€ de budget complémentaire annuel, qui viendront 
améliorer le budget annuel de la commune !

Une réflexion est en cours pour l’installation d’un champ de 
panneaux au sol de 3 ha sur un terrain communal le long de 
l’autoroute.
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A NOTER :
Le Comité Nature Environnement a proposé à l’équipe municipale d’intégrer un flyer de l’Agence de la Transition 
Ecologique (ADEME) dans chaque numéro du Petit Tramoyen, pour sensibiliser les habitants aux sujets en lien avec 
l’environnement

L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur 
le logement, a pour mission de délivrer gratuitement 
des conseils juridiques, financiers et fiscaux sur  le lo-
gement et l’habitat. 

Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en 
droit immobilier, vous permettront de connaitre et com-

prendre les règles applicables en matière de location, 
accession à la propriété, copropriété, droit de la pro-
priété, ainsi que les aides à l’amélioration de l’habitat et 
la rénovation énergétique.

Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès d’un public 
varié (propriétaires occupants ou bailleurs/ locataires 
/ collectivités et acteurs du logement), près de 13 500 
conseils.
Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec 
nos services au 04.74.21.82.77, nous adresser un mail 
adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous auprès de notre 
siège et de nos permanences de proximité.
Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du 
lundi au jeudi de 9 heures à 18 heures et le vendredi de 
9 h à 17 heures. 

ADIL de l’Ain
34 rue du Général Delestraint,
01 000 Bourg en Bresse
Tel : 04.74.21.82.77
Mail : adil@adil01.fr
Site internet : adil01.org

Une question sur votre logement : des juristes vous informent gratuitement !

mailto:adil@adil01.fr
mailto:adil@adil01.fr
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Eco-pâturage :

La commune a passé un contrat test avec Geoffray Levrat, 
agriculteur à Ste Croix pour l’entretien du terrain au-dessus 
du city et de l’école par éco-pâturage. 

Fin août, il a dû enlever les brebis pour cause de sècheresse : 
manque de nourriture et difficulté à gérer l’eau potable. 

Début novembre, il a pu ramener les brebis, qui ont repris 
leur travail d’entretien. Elles sont à nouveau visibles autour 
de l’école. 

Ambroisie :

Il reste encore un travail de sensibilisation à faire auprès de 
tous les agriculteurs afin que chacun prenne conscience de la 
nécessité d’intervenir et d’arracher les pieds d’ambroisie sur 
les parcelles exploitées.  

Nous rappelons qu’il existe une application sur téléphone 
portable « Signalement ambroisie » : téléchargez-là et utilisez-
là pour signaler tout plant suspect : nous vérifierons s’il s’agit 
d’ambroisie et agirons pour la faire supprimer.

Recensement des espèces vivantes sur le territoire de la 
CCMP

Il y a 4 ans, le comité nature environnement de Tramoyes 

rencontrait l’association nationale France Nature 
Environnement pour parler de la protection des espèces 
vivantes sur la commune de Tramoyes. Pour protéger, il 
faut connaître. Et pour connaître, l’outil est « l’atlas de la 
biodiversité ». Mais collectées à la taille d’une commune, 
les données sont peu exploitables : il fut en effet recenser les 
espèces vivantes, leurs lieux de vie, de nourriture, de repos…

Il a été décidé de proposer ce projet à la CCMP, dans le 
cadre du Plan Climat Air Energie du Territoire (PCAET). Ce 
travail a été réalisé cette année : une réunion de lancement 
le 19 mai, suivie de plusieurs études sur le terrain.

L’année prochaine sera consacrée aux plans d’actions à 
mettre en œuvre.

 

Le projet propose de faire le pari de restaurer le lien entre 
la nature et l’homme en plantant des arbres dans des 
milliers d’écoles de France.

Toutes les écoles primaires de France sont invitées à planter 
un arbre dans leur cour ou à proximité afin d’accélérer la 
prise de conscience des élèves à l’importance de l’arbre, 
pilier du monde et ainsi renouer le lien du public scolaire 
avec les bienfaits de la nature.

Planter dans les écoles a pour objectif d’encourager les 
parents d’élèves, les enseignants et leurs directeurs et 
directrices, à prendre davantage d’initiatives pour lutter 
contre le réchauffement climatique à leur échelle.

Un arbre, une école est l’occasion de rejoindre ce grand 
élan national.

Le plant d’arbre a été mis en terre le 3 décembre 2022 par 
les services techniques de la commune, comme l'ont fait des 
écoles engagées dans cette opération. Pourquoi cette date ? 
Parce que c’est le meilleur moment pour planter des arbres.

En protégeant un arbre à l’échelle de leur microcosme scolaire, 
il est plus facile pour les enfants de se sentir directement 
concernés par la problématique environnementale mondiale. 
C’est ainsi que l’éducation à l’environnement pratique devient 
un apprentissage élémentaire, de base, au même titre que 
lire ou compter.

Cette journée dédiée à la plantation d’un arbre dans les 
écoles sera amenée à être répliquée d’année en année.
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CHAUVE- SOURIS

-- Pas d’espèce recensé dans la base de  données

- Groupe non suivi dans le cadre de l’ABC

LIBELLULES (ODONATES)

- Odonates = Anisoptères ( Libellules) et Zygoptères 

( Demoiselles)

- Développement des larves en milieux aquatiques

- Une espèce protégée

MAMMIFERES (hors CHAUVE SOURIS)

- 15 espèces connues

- 4 espèces protégées : écureuil, hérisson, castor et loutre

- Peu de données sur l’ensemble du territoire, manque de 
données sur les micromammifères.

AMPHIBIENS

- 9 Espèces connues

- espèces d’anoures et 3 
espèces d’urodèles

- Toutes les espèces sont 
protégées

Etat actuel des connaissances Données de France Nature Environnement  
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OISEAUX

- 67 190 espèces connues

- 140 espèces protégées nationalement

PAPILLONS DE JOUR (RHOPALOCERES)

- 74 espèces connues

- Lépidoptères (papillons) = Rhopalocères (de jour) et 
Hétérocères (de nuit)

- 1 espèce protégée

REPTILES

- 7 espèces connues

- 3 de serpents, 2 de lézards,2 de tortues (non 
indigènes)

- Toutes les espèces de reptiles (indigènes) sont 
protégées en France 



3636

LE FIL
VERT

36

Bilan du Comité Nature Environnement 2022

Le Comité, composé de 12 membres, s’est réuni chaque 
mois.

Pour mémoire, ce comité, rassemblant des élus et des 
habitants, travaille sur tous les sujets en lien avec :

- La sauvegarde de l’eau

- La qualité de l’air

- La sauvegarde de la biodiversité

En 2022, le Comité a travaillé avec le service technique de 
la commune pour pailler les 600 arbres plantés l’an dernier : 
ce travail était indispensable pour limiter l’arrosage de ces 
haies et permettre aux arbres de survivre à la sécheresse.

Elles sont chouettes !

C’est comme cela que nous avons appelé notre info Panneau 
Pocket sur l’opération de recensement des chouettes qui vivent 
sur la commune. Le déclencheur a été le lancement de l’ Atlas 
de Biodiversité à l’échelle de la communauté de communes. 
Une soirée avait été organisée en mars avec plusieurs lieux 
d’écoute dont quelques-uns sur la commune qui n’avaient rien 
donné. Pourtant, pour en avoir discuté, nous savions qu’il y 
avait des chevêches que nous entendions régulièrement à la 
tombée du jour…

A l’occasion d’une réunion du Comité Nature Environnement, 
nous avons lancé « l’opération », avec pour but de recenser 
les chouettes de la commune, car les chouettes sont des 
oiseaux protégés.

Un soir par semaine jusqu’au début Juillet, nous nous sommes 
retrouvés pour faire la "tournée des chouettes", en suivant les 
contacts remontés par les habitants, ou en sonnant aux portes 
des maisons qui auraient pu accueillir des chouettes.

Nous avons pu localiser des chevêches et des effraies, et 
aussi une nichée de faucon crécerelle !

Nous avons échangé avec des personnes très contentes 
d’avoir des effraies chez elles. A trois endroits différents 
nous avons ramassé des pelotes de réjection que nous avons 
transmises à F.N.E. pour qu’elles soient analysées.

D’autres personnes qui entendaient des effraies plus loin sur 
la commune étaient plus gênées. En discutant avec elles, 
nous espérons avoir aidé à ce que les effraies soient mieux 
acceptées.

Nous avons informé sur la possibilité d'installer des grillages 
autour de cheminées car certaines chevêches ont fait de 
mauvaises chutes à l'intérieur des conduits de cheminée.

Récemment nous sommes allés visiter le clocher de l'église, 
qui pourrait être un endroit idéal pour l'effraie des clochers.

Nous prévoyons de faire un atelier de construction de nichoirs 
et d’y associer le Foyer d’Accueil Médicalisé qui est sur la 
commune.

Une soirée Analyse des pelotes devrait être organisée sur la 
commune en fin d'année. L'analyse des pelotes permet de 
connaître la petite faune alentour et viendra compléter l'Atlas 
de Biodiversité Communale.

Au total, nous avons visité 10 habitations/granges, et il nous 
reste encore des quartiers de Tramoyes à visiter….

L’équipe des chouettes

Le Comité a pour projet la réalisation d’une mare à proximité 
du cimetière ; l’objectif serait de réaliser un espace propice à 
la biodiversité et au repos des habitants. L’idée est de faire un 
chemin piéton pour aller au cimetière. Ce chemin longerait la 
haie nouvellement plantée, et mènerait à un espace de repos 
avec la mare, des bancs et une belle vue sur la Dombes.

Sur le schéma ci-dessous, la haie est en rouge, le chemin en 
jaune et la mare en bleu.

Philippe Crisuolo, Conseiller Délégué
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Le devoir de mémoire, ses commémorations,
ses porte-drapeaux et l'Histoire
Chaque année reviennent dans le calendrier deux dates de 
commémoration sur le plan national :
➢ le 8 mai qui correspond à la Victoire des forces alliées sur 
l'Allemagne nazie et à la fin de la Seconde Guerre mondiale 
en Europe en 1945 
➢ le 11 novembre avec l'armistice de la première guerre 
mondiale en 1918.

Cette année passée a vu ces commémorations ré-ouvertes au 
public qui est d’ailleurs revenu en nombre devant le monu-
ment aux morts en mairie.

Mais, le saviez-vous, une autre date de commémoration lo-
cale. En effet, le premier samedi matin de septembre est 
la date choisie pour se souvenir de ce que l'on a appelé 
la bataille de Meximieux. C'est dans les tous derniers jours 
d'août 1944 qu'une offensive pour libérer Lyon est partie de 
La plaine de l'Ain menée par la 45ème division d'infanterie 
américaine avec les maquisards contre la 11ème panzer 
division allemande, qui voulait freiner l'avancée des troupes 
alliées et permettre le repli des troupes et du matériel en 
remontant la Saône. 

Cette bataille dura deux jours et deux nuits lors desquels 
plusieurs maquisards perdirent la vie sur les communes de 
Faramans, Montluel, Tramoyes au niveau du Camp Didier à 
Grange-Blanche et dans la forêt du Noyer, ainsi qu'à Mionnay.

Cette cérémonie du souvenir est un parcours de stèles en 
stèles érigées au niveau des lieux d'exécution des maqui-
sards avec dépôt de gerbes, clairon, porte-drapeaux, lec-
ture par les enfants du Conseil Municipal Enfants, chants, 
discours de chaque maire de communes concernées, des 
conseillers généraux présents et du député. Sachez que cette 
cérémonie est ouverte à chacun, vous pouvez donc y assister.

Lors de ces commémorations, la commune est très attachée à 
la présence des porte-drapeaux dont certains sont d’anciens 
combattants ayant participé à plusieurs conflits dont celui de 
l'Algérie et nous tenons à leur rendre hommage en vous les 
présentant.
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Nos porte-drapeaux 

Le saviez-vous?
Un porte-drapeau ou porte-étendard est une personne dont la fonction est de porter une hampe à laquelle est attachée 
un drapeau ou un étendard, dans le but de l'exhiber lors d'une bataille, d'un défilé, d'une cérémonie ou d'une mani-
festation. Le porte-drapeau peut-être à pied ou à cheval, et se trouve généralement en tête de formation. Il peut être 
entouré de personnes qui forment une garde au drapeau.

Le porte-drapeau tient la hampe à une ou deux mains, et il est souvent aidé en cela par un manchon qui en accueille la 
base, et qui est attaché à la selle (dans la cas d'un cavalier), ou à un baudrier, une ceinture, ou une bandoulière (dans 
le cas d'un piéton).

Ils sont présents à chacune de nos cérémonies du souvenir 
mais qui sont-ils ? 
Quelle est leur histoire personnelle ?
La Commune de Tramoyes tenait à rendre hommage à ses 
porte-drapeaux 
qui sont les gardiens de la mémoire de ceux qui sont morts 
pour la France.

Roger LAFAY 

Né en 1932 à Villefranche sur 
Saône 
« Mon grand-père Cavieux a fait 
le maquis et a perdu sa jambe 
dans un accident; porte-drapeau 
j’y tiens mais je vais devoir arrê-
ter »

Appelé en octobre 1952, il part pour 14 mois en Autriche 
et rejoint les troupes françaises d’occupation. 
Appelé en avril 1956 il part en Algérie jusqu’en décembre 
1956
Grade : Caporal
Arme : Intendance militaire 
Très peu parti en opération, il faisait partie des troupes de 
pacification. 
Il arrive à Tramoyes en 1957. Il est inspecteur de service 
après-vente de machines agricoles, puis devient agriculteur. 
Il devient porte-drapeau en 1992, en remplacement et à la 
demande de Jean NIQUE. C’est à regret qu’il va devoir ar-
rêter mais il passe le relai à une femme de qualité Madame 
Laetitia MOREAU, petite fille de Jean NIQUE.

Jean VAUDAN

Né en 1938 à Tramoyes 
« Mon devoir est d’honorer et 
de ne pas oublier ceux qui se 
sont battus pour la France, dont 
amis, famille, collègues.» 
Issu d’une famille d’agriculteur, 
il est lui-même agriculteur et il 

devient porte-drapeau, il y a environ 15 ans, suite à la de-
mande du maire, Henri Mercanti. 
Pour des raisons de santé, il a cédé sa place à Robert Radix. 

Claude GONIN

Né en 1939 à Lyon Croix-Rousse
« C’est en 2018 qu’il devient 
porte-drapeau sur sollicitation du 
Maire Xavier Deloche, un hon-
neur pour moi »
Ce Tramoyen est appelé et part 
durant la guerre d’Algérie et est 

basé en Tunisie où il passera 28 mois
Arme : Les transmissions
Il est issu d’une famille de Tramoyes depuis toujours. Il est 
agriculteur puis Chef d’équipe dans la métallurgie, agent 
Serépi puis terminera sa carrière en qualité d’agent commu-
nal à Tramoyes.

Robert RADIX		
	 			   

Né en 1941 à Cras sur Reys-
souze/ Bresse-Vallons.
« C’est la défense de nos valeurs 
républicaines qui m’anime par le 
drapeau tricolore qui flotte en per-
manence dans ma propriété ».
Cet aindinois fait 18 mois de 
service militaire au quartier gé-
néral des forces d’occupation à 

Baden-Baden / Allemagne comme sous-officier  chargé du 
courrier et de sa distribution.
Arme: artillerie antiaérienne (fusées Hawk américaines).
Etudes supérieures d’agronomie et ancien élève du CESI 
(Centre d’Etudes Supérieures Industrielles) à Ecully.
Directeur commercial France des Potasses d’Alsace à Mul-
house. Ce poste de fin de carrière a été précédé de quatre 
mutations professionnelles sur l’ensemble du territoire natio-
nal. A ce titre, il a été promu Officier du Mérite Agricole 
pour services rendus à l’Agriculture française.
Il achète sa maison à Tramoyes en 1972, l’occupe jusqu’en 
1980 puis la loue pendant ses absences. De retour en 
janvier 2005 pour une retraite bien méritée, il apprécie le 
calme de notre village à dimension restée, pour le moment, 
de taille humaine….
Attaché aux valeurs du drapeau tricolore, ce fut un honneur 
pour lui lorsque Jean Vaudan l’a proposé pour le rempla-
cer comme porte drapeau en 2021.
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Roger BESSARD 

Né en 1936 à Lyon 
« Je ne suis pas porte-drapeau 
mais j’ai l’honneur, lors des cé-
rémonies, d’appeler les noms 
de nos soldats morts pour la 
France.»
Il a toujours été attiré par le mi-

litaire – deux grands-pères gendarmes à cheval, un père 
militaire de carrière – c’est donc à 18 ans qu’il s’engage et 
veut  partir en Indochine, ce qu’il ne fera pas suite à la chute 
de Diên Biên Phu.
En 1955, il est basé à Sathonay-Camp (69)
Ecole de Sous-Officiers, Maréchal des Logis, puis Sergent 
instructeur, et obtient en fin de carrière le grade d'Adju-
dant-Chef 
Arme : Le train 
En mars 1956 « par un froid glacial », il part pour l’Algérie,  
y restera deux ans et demie, et « est ébahi par la beauté 
d’Alger la blanche ». Il ira jusqu’au bout du Sahara avec les 
légionnaires. Il rentre en 1958 à Sathonay-Camp, se marie 
en 1959 et repartira avec son épouse en Algérie. 
A 42 ans, après être passé par l’Etat-Major place Carnot 
et le Quartier Général Frères, il prend sa retraite militaire et 
entre dans le privé en qualité de Chef des services généraux 
pendant 12 années. 
En 1991, il achète sa maison à Tramoyes et est fier d’avoir 
été le premier à hisser le drapeau tricolore dans son jardin. 

Claude DEVEILLE

Né en 1934 à Saint Germain 
en Lay (78)
« C’est un devoir de mémoire 
pour respecter tous ceux qui sont 
morts en Algérie. Nous n’étions 
personne, nous ne sommes par-
tis de rien et grâce au travail j’ai 
réussi ma vie. »

Marié à Anne Marie depuis 1958 avec qui ils ont eu 3 
filles : Maryse, Odile et Isabelle. Ils sont arrivés sur Tra-
moyes en 1958 à l’appel de Monsieur Jean Bouveret. 
Ce dernier est un entrepreneur du village de la même fa-
mille que Madame Deveille, et qui cherchait un salarié 
pour vendre sa célèbre choucroute aux restaurants et com-
merçants lyonnais, dont la Brasserie Georges. C’est ainsi 
que Claude Deveille  sillonnait Lyon de son fourgon Merce-
des floqué de ces 2 alsaciennes pour livrer ses 20 tonnes 
de choucroute hebdomadaire. Puis il créa sa propre entre-
prise qui continua de travailler pour Jean Bouveret.
Claude Deveille participa à la guerre d’Algérie de 1954 
à 1956 pendant 30 mois du côté de Colomb-Béchar en 
tant que soldat 1ère classe dans l’aviation. Son régiment 
était chargé de surveiller la frontière avec le Maroc. Il 
conduisait une automitrailleuse à chenille – dit half-track-, 
ce qui lui a permis de passer tous ses permis à l’armée. Il 
a été blessé en sautant sur une mine lors d’une patrouille, 
mais il a été sauvé grâce au blindage de son véhicule 
militaire. 
Il est porte-drapeau depuis de longues années. Il fait partie 
du groupe des anciens combattants qui ont porté le pro-
jet de construction d’une stèle à Grange Blanche afin de 
rendre hommage aux résistants du Camp Didier, dans la 
forêt du Noyer entre Tramoyes et Montluel. L’aboutissement 
de ce projet en 2012 est sa grande fierté et il met un point 
d’honneur à porter le drapeau historique du Camp Didier 
à chaque cérémonie de commémoration. 

							     
Brigitte Fillion, Christine Pouchoulin, 

Xavier Deloche 

ETS VACHER Christophe
Dépannage et entretien de chaudières
Chaudières gaz et fuel
Chaudières murales et radiateur à gaz
Réglage et contrôle de combustion
Détartrage
Contrat d’entretien
Plomberie dépannage et réparation

Tél./fax 04 78 55 67 23
Port. 06 08 17 88 31
mail : cmtj@orange.fr - 9 rue des Gravelles 
01700 SAINT MAURICE DE BEYNOST
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Qui ne connaît cette musique triste et grave jouée devant les 
monuments aux morts de nos communes de France ? On peut 
être tenté de croire que notre sonnerie aux morts a toujours 
existé. Pourtant, les poilus qui pleuraient leurs frères d’armes 
des tranchées ne l’entendirent jamais, puisqu’elle ne fut 
composée qu’après la première guerre mondiale, au début 
des années trente.

1862 : l'origine en Amérique
L’histoire aurait commencé en 1862 lors de la guerre de 
Sécession. L’Armée de l’Union dans laquelle servait un 
certain capitaine Robert Elly se trouvait près de Harrison’s 
Landing en Virginie. De l’autre côté se trouvait  l’Armée de 
la Confédération. Durant la nuit, le Capitaine Elly entendit 
les gémissements d’un soldat grièvement blessé. Ne sachant 
pas si c’était un soldat de l’Union ou de la Confédération, 
le capitaine décida au risque de sa vie d’aller chercher le 
blessé afin qu’on lui procure des soins médicaux. Il rampât 
jusqu’au soldat blessé pour le ramener au camp de l’Armée 
de l’Union mais quand finalement il atteignit son camp, il 
découvrit que c’était un soldat ennemi……il était décédé.
Le Capitaine alluma une lanterne et dans la pénombre il 
découvrit le visage du soldat. C’était son propre fils. Le 
garçon étudiait la musique dans le Sud lorsque la guerre 
éclata. Sans le dire à son père, le garçon s’était enrôlé 
dans l’Armée de la Confédération. Le lendemain matin, 
le cœur brisé, le Capitaine demanda la permission à ses 
supérieurs de lui faire des funérailles militaires. Sa demande 
lui fut accordée mais en partie seulement. Le Capitaine avait 
aussi demandé que la fanfare de l’armée puisse jouer aux 
funérailles de son fils. Sa demande lui fut refusée dû au fait 
que son fils était un soldat ennemi. Mais par respect pour le 
père, on décida tout de même de lui allouer un seul musicien. 
Le Capitaine choisit un joueur de bugle. Il demanda au 
musicien de jouer une suite de notes musicales trouvées sur 
un morceau de papier dans la poche de l’uniforme du jeune 
militaire. C’est ainsi que naquit l’émouvante mélodie de 
l’appel aux morts qui est joué aux Etats Unis aux funérailles 
des militaires. 

Et bien plus tard en 1931, en France
Après la première guerre mondiale, un des héros de la 
grande guerre, le général GOURAUD, avait au cours de 
ses visites aux Etats Unis, avait été frappé par l’impact 
qu’avaient les sonneries « TAPS » sur les participants aux 
diverses cérémonies de souvenirs aux Morts. Il prit l’initiative 
de faire composer par le chef de la musique de la Garde 
Républicaine, le commandant Pierre DUPONT, une sonnerie 
appropriée nommée ‘’Sonnerie Aux Morts’’. Il la fit exécuter 
pour la première fois lors de la cérémonie de ravivage de la 
Flamme de l’Arc de Triomphe le 14 juillet 1931 en présence 
du Ministre de la Guerre, André MAGINOT, et lui proposa 
sur le champ qu’elle devienne réglementaire, en prélude 
à une minute de recueillement en silence en mémoire des 
soldats tombés au champ d’honneur.

La musique de la sonnerie La Sonnerie aux Morts est écrite 
pour répondre à une symbolique particulière. Le roulement 
de tambour qui précède la sonnerie au clairon symbolise 
le soulèvement de la dalle qui recouvre la tombe du Soldat 
Inconnu. Les premières mesures de clairon vont crescendo. 
Elles accompagnent le redressement du corps du Soldat 
Inconnu jusqu'à la position debout. A cet instant précis il 
clame « Pour Elle, un Français doit mourir » selon la mélodie 
de la dernière phrase du refrain du « chant du départ ». Puis 
le Soldat se recouche, avec la chute de la sonnerie qui se 
termine une fois le corps revenu dans la position allongée. 
Enfin, le dernier roulement de tambour, indique la remise 
en place de la dalle du tombeau. Remémorez-vous cette 
description lorsque vous écouterez cette sonnerie.

Brigitte Fillion, Christine Pouchoulin, avec remerciements              
à M. Roger Bessart pour cette suggestion. 

Historique de la Sonnerie aux Morts

https://www.youtube.com/watch?v=NPTkrUt1m3I
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L'école d'hier à Tramoyes

Lorsque l'on s'interroge sur "hier", "autrefois", il est 
important de préciser à partir de quelles sources nous 
le faisons. Ces sources sont nombreuses et donnent des 
aperçus de la réalité d'autrefois différents. Pour esquisser 
l'histoire de l'école nous avons choisi de le faire à partir 
de documents d’archives et des premiers témoignages 
de quelques anciens et anciennes, mémoires vivantes du 
village. Grâce à ces sources nous pouvons commencer à 
raconter une histoire qui commence au XVIIIème siècle 
et que nous arrêtons vers 1965. Nous en donnons ici un 
aperçu.

L’école et la mairie de Tramoyes ont toujours été très liées, 
soit en partageant les mêmes locaux, soit en étant contiguës. 
Leurs histoires sont indissociables. Les archives en témoignent, 
les souvenirs des anciens le confirment.

Aux environs de 1790, en attendant une maison commune et 
faute « d’appartement convenable », les réunions du conseil 
municipal se tenaient dans différents endroits : presbytère, 
maison annexe du maire, église, ou même sur le devant de 
l’église. Il semble qu'en 1792 une maison commune ait été 
trouvée pour devenir le lieu ordinaire des séances et des 
actes civils. 

La création d’une école à Tramoyes a été un long chemin 
de plus de 10 ans, essentiellement pour trouver son 
emplacement. Il y a eu un conflit quasi permanent entre le 
conseil municipal et le curé de Tramoyes. Depuis 1809 une 
rente perpétuelle du Baron Vincent de Margnolas et une 
donation de son épouse avaient été attribuées aux Frères de 
la Doctrine Chrétienne et aux Sœurs de St Joseph, pour les 
enfants pauvres de Beynost, Tramoyes et autres communes 
environnantes.

En 1841 le maire, Jacques André, pour qui « les jeunes 
gens de Tramoyes croupissent dans l’ignorance, faute d’avoir 
un instituteur », propose de construire l’école sur un terrain 
dépendant du presbytère. Devant diverses oppositions 
du curé, de l’évêque, ce projet est abandonné pour être 
remplacé en 1848 par l’acquisition d’une maison devant 
être à la fois école et mairie. Celle-ci a été trouvée chemin 
du Magot, actuellement impasse de la poste. 

Un premier instituteur est nommé en 1848. Il est décidé d’une 
seule classe par jour de 10h à 15h, de la gratuité de l’école, 
de la séparation des garçons et des filles. Le bâtiment est 
ensuite agrandi vers 1852. 

En août 1887, le Conseil municipal envisage la construction 
d’une nouvelle école terminée en août 1892. A la demande 
du Préfet, ce sera une école mixte pour les 50 élèves de 
Tramoyes. La salle de classe était dans la salle actuelle du 
Conseil de la Mairie, avec une cuisine à l’emplacement du 
secrétariat, la Mairie se partageant le premier étage avec le 
logement de l’instituteur. 

L’école connaîtra alors plusieurs agrandissements en 1910, 
en 1969, en 1978, en 1989 avec la construction d’une 
classe en préfabriquée DASSE sur la place du village, suivie 
d’une autre en 1990. (Source : Jean Vax, mars 2008). 

L'école actuelle a été inaugurée en 1994. 

Qu'en disent ceux et celles qui l'ont fréquentée entre 1931 
et 1965 ?

Les plus anciens évoquent dans leur témoignage ce que 
certains documents décrivent. "Il y a eu une école des filles en 
1870, la grosse maison carrée à côté de l'église à gauche, 
c'était une école privée tenue par des sœurs. 

Parmi les instituteurs et institutrices qui se sont succédés entre 
1848 et 1967, deux restent dans les souvenirs des habitants 
rencontrés : Francisque Ravignier entre 1931 et 1938 et 
Irène Claveloux (Mitanne) à partir de l'année 1938-1939 
jusqu'en 1967. 

"Du temps du maître il y avait la politesse. On rentrait, une 
rangée de chaque côté, si les mains n'étaient pas propres, on 
allait les laver à la pompe. Les gros mots étaient interdits, si 
vous les disiez il nous donnait 4 divisions et 4 multiplications. 
Après l'école sur la place, à l'épicerie si on n'avait pas dit 
bonjour : allez tu m'apportes ton cahier ! »

Quelques années plus tard l'institutrice arrivée en 1938 
restera toute sa carrière à Tramoyes où elle se mariera. 

Toutes les personnes que nous avons rencontrées s'en 
souviennent très bien. Elle a marqué les esprits et pour certains 
les corps. Sévère de l'avis de tous, mais bonne institutrice, 
elle avait de bons résultats au certificat d'études. "Elle était 
très bien, mais il fallait travailler. Ceux qui étaient difficiles ou 
qui faisaient un peu n'importe quoi, pour ceux-là les cahiers 
voltigeaient. Elle était sévère mais juste. Je n'ai jamais reçu 
de gifle ni de coups de règles. Ce sont surtout les garçons 
qui s'en plaignaient". Mais aussi : "Je suis allé à l'école à 6 
ans, c'était obligatoire. J'étais très timide et j'appréhendais 
parce qu'on avait une institutrice réputée très sévère. C'était 
sa manie de tirer les cheveux, de donner des coups de règles 
sur les doigts. On entrait en rang parce qu'il fallait être très 
discipliné. Si on arrivait en retard, on devait avoir un mot, 
un motif, mais on n'en n'avait jamais de motif, tellement on 
avait peur." 

A partir des quelques entretiens d'hommes et de femmes 
recueillis, nous pourrions dire qu'en effet les femmes ont de 
meilleurs souvenirs de leur institutrice que les hommes. 

A méditer...



UN PEU
D’HISTOIRE

« On avait des bureaux en bois avec l'encrier, la plume, 
autant que je me souvienne l'encre était violette. » "Quand 
j'étais petite c'était des tables doubles attachées, avec 
l'encrier. L'encre était préparée avec de la poudre violette 
mélangée à de l'eau, entreposée dans des bouteilles avec 
verseur rangées dans un placard. »

"Il y avait des élèves de service, ça changeait toutes les 
semaines, 2 par 2. Ils effaçaient le tableau, rangeaient, 
préparaient le petit bois pour le matin. Le matin ils devaient 
arriver plus tôt pour allumer le poêle, la maîtresse était frileuse, 
il fallait qu'il fasse chaud. Elle faisait brûler de l'eucalyptus 
pour désinfecter ; ça sentait bon. Pendant la guerre on 
n'avait pas de galoches mais des sabots, l'hiver quand il y 
avait de la neige, on quittait les sabots à la porte de l'école 
et on gardait les chaussons pour pas salir. Ils nettoyaient 
aussi les WC, c'était un trou, pas toujours propre bien sûr 
surtout quand on est petit. Le matin il fallait aussi essuyer la 
poussière sur les bureaux des élèves et celui de la maîtresse, 
sans déranger ses affaires. 

Le travail, les jeux, 

Il n'est pas très facile de se souvenir précisément des matières 
enseignées, mais les préférences ressurgissent : 

"ma matière préférée c'était le calcul mental, j'étais très bon, 
la dictée, la récitation, l'histoire et la géographie ça allait 
aussi. Je n'aimais pas la géométrie, je ne sais pas pourquoi."

"Moi j'aimais beaucoup le français, j'étais bonne en 
orthographe. Il y avait du sport, monter de corde, saut en 
longueur, saut en hauteur, course à pied. Je me souviens que 
l'on courait sur la route des Echets. "

"Je n'aimais pas le samedi après midi parce que c'était 
rédaction, elle notait sévèrement. La dictée, ça allait, j'aimais 
lire. Les problèmes ça dépendait, quand il y avait des 
robinets qui fuyaient ou des carreaux à mettre dans tel sens, 
un casse-tête. Une fois par mois elle classait, sinon c'était des 
appréciations sur le cahier. Les filles aussi avaient couture et 
les garçons dessin. » 

L'école ce sont aussi les jeux, puisque l'école à Tramoyes est 
devenue mixte à la fin du 19ième siècle, les enfants jouent 
parfois ensemble parfois séparément : "On jouait à chat 
perché ensemble, la balle c'était plutôt les filles. On jouait 
à la balle au prisonnier, "à barre" un bras dans le dos, 2 
camps, il fallait toucher quelqu'un, on était prisonnier, il fallait 
que notre camp vienne nous délivrer. Les filles jouaient à la 
marelle, les garçons au foot".

La vie quotidienne

L'école élémentaire de Tramoyes était publique depuis le 
milieu du XIXème siècle, mais la vie quotidienne d'une très 
grande majorité des enfants était rythmée par l'école et 
l'église : 

"On avait des devoirs, des conjugaisons, des problèmes, 
des leçons à apprendre ; géographie, sciences...En plus le 
mardi matin on partait de chez nous à 7H30 pour aller à 
l'église, le curé nous faisait le catéchisme et on arrivait à 
l'école à 8H30. 

On avait catéchisme 3 fois par semaine". 

Le certificat d'étude marquait la fin de la scolarité à Tramoyes. 

Prochain rendez-vous dans un an pour découvrir l’école 
d'aujourd’hui.

Vous pourrez retrouver cet article sur le site de la Mairie – 
Découvrir Tramoyes.

CatherienStallé et Le Comité Histoire et Patrimoine 

Dont, A.Maguer – JM.Mermet – B.Limandas – F.Pacalier –         
R. Geoffray

43



UN PEU
D’HISTOIRE

44



UN PEU
D’HISTOIRE

45

Présentation des archives
Samedi 8 octobre, nous avons pu enfin, après plusieurs 
tentatives sabordées par la Covid, retrouver les archives qui 
avaient été confiées à Laurent Juillard et Charlotte Kasprzak, 
tous deux restaurateurs du patrimoine et diplômés de l’Institut 
national du patrimoine. 
Ces documents plus que centenaires font partie de l’histoire 
de notre village et nécessitaient des travaux de conservation 
: le plan des domaines et fonds de Jacques Daudé, seigneur 
du Poussey de Villars, le registre paroissial de 1560 à 
1580, les comptes rendus des conseils municipaux de 1790 
à 1912, la déclaration des droits de l’homme et une affiche 
du 23ème régiment d’infanterie de Bourg en Bresse ainsi 
qu’un diplôme apostolique émis par le Vatican en 1508 en 
faveur de Jean Marcel de Saint Maurice de Beynost, clerc 
de l’église de Lyon.
Outre une subvention de la commune et une autre du conseil 
départemental de l’Ain représentant chacune environ 20 % 
du coût total de la restauration (3 500 €), le financement des 
60 % restant a été assuré par des dons de particuliers auprès 
de la Fondation du Patrimoine.
Charlotte Kasprzak a présenté son travail à l’ensemble des 
donateurs. Elle a expliqué ses techniques de restauration pour 
ne pas abîmer une pièce ainsi que l’influence de facteurs 
comme l’hygrométrie, la luminosité et l’environnement de 
conservation. 
Les pièces restaurées, bien que restant propriétés communales, 
seront stockées aux archives départementales pour une 
bonne conservation. Elles pourront être consultées dans leurs 
locaux, sur leur site internet. 
D’ores et déjà, vous pouvez retenir la date du 16 septembre 
2023 où elles seront présentées à l’ensemble des Tramoyens 
à l’occasion des journées du patrimoine.
Cette matinée s’est terminée autour d’un verre de l’amitié au 
cours duquel furent évoqués de possibles projets futurs pour 
la restauration d’autres pièces historiques.
Nous souhaitons renouveler, une fois encore, nos sincères 
remerciements aux donateurs qui nous ont permis cette belle 
action sur les archives de la commune

Catherine Stallé et les membres du comité patrimoine

Diplôme apostolique de 1508 PLAN GEOMETRAL DAUDÉ
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Sport et Culture
Cette année 2022 a été marquée par le 
retour des spectacles. 

Les représentations du théâtre enfants et ados les 11 et 12 juin, 
et le gala de danse le 19 juin.
Après deux années de silence artistique... Ce fut un réel plaisir 
de retrouver le public et de proposer ces moments de partage 
qui nous avaient tant manqués.
 
Au mois d'avril, Sport et Culture vous a aussi proposé l'exposition 
« arts créatifs », avec la peinture, la poterie, le dessin, la 
couture...
 
Le partenariat avec les Passerelles de la Dombes se poursuit 
avec de nombreuses activités qui se déroulent au sein de la 
structure et accueillent parfois des résidents : Pilates, yoga et 
en nouveauté cette année Step avec Alexis et Full-Body avec 
Nicolas.
 
Les résidents des Passerelles en Dombes ont participé à la 
réalisation des décors de la pièce Cléopâtre avec les enfants 
de la troupe de théâtre.

La troupe des Passerelles a eu l'occasion de se produire sur la 
scène de la salle des fêtes, en première partie du spectacle des 
enfants et ados.
Ce partenariat est important pour l'association afin de consolider 
le lien social et l'inclusion.
 

En cette rentrée 2022, l'association vous propose encore bon 
nombre d’activités et compte plus de 250 adhérents.
 
En cette fin d'année, Sport et Culture a participé au téléthon 
le 19 novembre avec vente de poterie, écharpes... (Merci 
aux joyeux Tamalous et l’atelier poterie pour leur contribution 
régulière).
 
Le 6 novembre, c’est le marché Arts et Saveurs qui a animé la 
journée.
 

Pour conclure quelques dates à retenir pour 2023 :
   • Le 1er et 2 avril, exposition « arts créatifs ».
   • Le samedi 10 juin, le gala de danse à la salle de fêtes.
   •Les 24 et 25 juin, représentations de théâtre enfants et   	
     ados.
 

Anthony GALERA 
Président

Marché Arts et Saveurs
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Le Sou des Ecoles

Anné� 2021-2022

Il régale nos



INFORMATIONS
ASSOCIATIONS

48

L’Accueil de Loisirs

L’offre pour l’accueil des enfants :

 Un accueil périscolaire le matin 
de 7h30 à 8h30

 Un accueil périscolaire le soir 
de 16h30 à 18h50

 Un accueil de loisirs mercredis et vacances de 
8h00 à 18h30

 Tous formats existent : des animations, des sorties, 
des activités, à la journée, demi-journée à la 
semaine, des séjours et des nuitées.

 Fermeture annuelle 4 semaines au mois d’août et 
les vacances de noël

Tous les renseignements concernant l’Accueil de loisirs 
transitent par le cartable de vos enfants, par votre 
boite mail, notre page facebook 

Vous pouvez aussi vous renseigner :
Par téléphone : au 06 99 14 96 91  
ou par mail : tramoyes.animation@leolagrange.org

L’année 2022 en quelques mots … :

Une rentrée scolaire 2022-2023 mouvementée au vu de 
l’augmentation du nombre d’inscriptions en périscolaire en 
ce début d’année. En raison de l’augmentation des effectifs, 
nous avons accueilli une nouvelle animatrice pour pouvoir 
recevoir tous les enfants dans de bonnes conditions.

Les petites vacances d’hiver nous auront permis de découvrir 
les arts du cirque avec l’intervention de « cirque en fleur » atelier 
jonglage et clownesque était les maîtres mots, la deuxième 
semaine nous avons voyagé dans les pays nordiques avec la 
cuisine givrée et les animaux de la banquise.

Pendant les vacances de printemps ; nous avons réalisé notre 
fresque dans la cadre de notre projet « réaménagements 
des , les enfants été enchantés et plein d’enthousiasme à la 

réalisation de cette œuvre. Nous avons fini les vacances par 
une sortie à l’Iloz à la rencontre des petites bêtes des jardins 
et des marais.

Les vacances d’automne, quant à elles nous auront marqué 
avec les frontières du monde invisible et sa chasse aux trésors 
des pirates. Sans oublier son défilé de costumes et sa crêpes-
party à l’occasion de notre journée « halloween » façon        
« monstres-academy ». 

L’été 2022 en quelques mots :

7-11 ans :  nous avons fait des sorties à l’extérieur et nous 
avons aussi pu participer aux journées sportives de la 
Communauté de Commune de Miribel et du Plateau 

Au programme de ces vacances sportives : tournoi au city 
stade, BMX, tennis, taekwondo, boxe, baseball, escalade, 
gymnastique, course d’orientation, pétanque, tir à l’arc, 
yoga, randonnées pédestres et aussi sortie VTT et randonnée 
avec les CE1/CM2 20 km pour découvrir les alentours de 
notre commune.

3-6 ans : Un mois de juillet très chaud et dédié à la 
découverte des pirates et de l’Asie : avec au programme 
fabrication de lanterne chinoise, éventail, dragons volants, 
Coco le perroquet.

Durant cet été, nous avons effectué 3 sorties : baignade au 
lac Atol , Wakoo Park et accrobranche à Saint Etienne du 
Bois. Nous avons fini ce bel été, autour du jeu et surtout les 
jeux de coopération ; tout en préparant la kermesse de l’été 
le vendredi 29 juillet.

Merci à tous les enfants et leurs familles pour leurs 
investissements, leurs motivations,leurs confiances, leurs 
bonnes humeurs et surtout leurs sourires.

 Aurélie Amrouni et toute l’équipe d’animation vous 
souhaite une très belle année 2023.

L’association Léo Lagrange Centre-Est est le gestionnaire de l’accueil de loisirs et 
périscolaire.
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La Paroisse 
« Notre Dame de l’Assomption »

Groupement Paroissial 
St-André-de-Corcy et Ambérieux-en-Dombes :

1, Impasse de l’Eglise - 01390 SAINT-ANDRE-DE-CORCY
Tél. 04 72 26 10 48 - paroisse.st.a.corcy@orange.fr 

Le groupement rassemble 8 clochers : 

St André de Corcy, Mionnay, Tramoyes, Ambérieux en 
Dombes, Monthieux, St Jean de Thurigneux, Rancé et Ste 

Olive.

Prêtre : Père Brice BABAKILA. 
Il réside au presbytère à St-André-de-Corcy. 
Tél. 07 55 27 18 17 

CATECHESE 

- Eveil à la foi (4 à 6 ans) : 4 rencontres dans l’année 
le samedi matin à St-André.

- Catéchisme :
CE1 : une fois par mois le samedi matin à St-André.
CE2 : chaque semaine le vendredi soir à St-André
CM1 : chaque semaine le lundi soir à Mionnay et  	
le mercredi après-midi à Tramoyes 
CM2 : 2 fois par mois le mercredi à Mionnay 

- Aumônerie :
6e : environ deux fois par mois le vendredi soir  
à St-André.  
5e - 4e  : environ une fois par mois le vendredi  
à St-André 

Pour tout renseignement 
concernant la catéchèse et aumônerie : 
Christine RICHARD 06 84 65 48 18

christine.richard20@wanadoo.fr

MESSES DOMINICALES 

- Messe anticipée le samedi soir à 18h00 (hiver)  
ou 18h30 (été) 
Messes tournantes sur 5 clochers : Tramoyes, 
Mionnay, Rancé, Monthieux, St Jean de Thurigneux

-	 Dimanche à 10h00 à St-André-de-Corcy ou 
Ambérieux

MESSES EN SEMAINE

- Vendredi à 10h00 suivie de l’adoration à l’église 
de St-André

HEURE SAINTE

- La veille de chaque premier vendredi du mois 
après la messe de 18h00 (jeudi) à l’église de  
St-André

Pour connaître le lieu de la messe, nous vous invitons à
consulter,  soit, le panneau d’affichage à l’entrée de
l’église soit le site messes.info

N’hésitez pas à nous rejoindre si vous souhaitez 
participer à la chorale paroissiale, aux équipes 
liturgiques (préparations des messes), au fleurissement 
et nettoyage de l’église, ou si vous avez des talents 
de musicien pour animer les messes, vous serez les 
bienvenus(es) ! D’avance merci. 

Vous pouvez demander une intention de messe pour 
ceux qui nous ont quittés, pour les malades,  et 
aussi pour une action de grâce. D’avance merci de 
contacter le Père Brice ou Christine Richard.
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Les Passerelles  de la Dombes
Rappel : les Passerelles de la Dombes est un établissement 
d’accueil médicalisé pour adultes souffrant d’une épilepsie 
sévère. Il est géré par l’association ORSAC, Organisation 
pour la santé et l’accueil, association loi 1901 reconnue 
d’utilité publique, gestionnaire de 84 établissements et ser-
vices dans l’Ain, le Rhône, l’Isère, la Drôme et les Alpes-Ma-
ritimes. 
Cette année 2022, de nombreux projets ont vu le jour, avec 
pour objectifs : l’ouverture vers l’extérieur, le lien social, l’ac-
cès au sport et à la culture. 

Sport et culture :

Dans le domaine sportif, un partenariat avec le Club Ain Sud 
Foot a vu le jour en mars 2022. Les résidents se rendent tous 
les jeudis matin sur les terrains de Saint-Maurice de Beynost. 
Depuis septembre, chaque résident possède sa licence et 
assiste quelquefois à des matchs de l’équipe qui évolue en 
National 3.

La troupe de théâtre a relevé le défi de jouer cette année 
une pièce de théâtre en intégralité : « Il faut sauver le Prince 
Pierre ». Pièce qui a été jouée à Tramoyes, mais aussi à l’ex-
térieur de la commune : notamment le Centre Social Artémis 
à Saint-Maurice de Beynost et le centre Social La Carnière à 
Saint-Priest. Des échanges ont été organisés avec les troupes 
de Théâtre enfants et Ados de Sport et Culture, notamment 
pour la fabrication de décors. Le résultat final est une repré-
sentation à la salle des fêtes de Tramoyes, le 11 juin dernier.
Les résidents de la troupe de Danse ont participé au Gala 
de Danse de Tramoyes, qui s’est tenu à la Salle des Fêtes le 
19 juin.
La nuit de la lecture en janvier, des concerts proposés par 
l’Académie de Musique de Miribel.

Rencontres et sorties :
En juin dernier, les résidents ont pu rencontrer la police Muni-
cipale. Karine Robert et Monsieur David Pourchaire, Chef de 
service de police pluricommunale, sont venus présenter leur métier 

aux résidents. Un après-midi convivial qui s’est achevé sur 
un goûter.
De nombreuses sorties ont été organisées en 2022 : lac des 
sapins à Cublize, Musée de l’illusion, Touroparc, les grottes 
de la Balme, des sorties glaces à Rochetaillé-sur-Saône et 
Châtillon-sur-Chalaronne.
Egalement de nombreux spectacles à l’Allegro à Miribel, le 
musée des confluences, l’exposition Toutankhamon, le musée 
des beaux-arts…
Les partenariats avec les acteurs locaux :
Les Passerelles de la Dombes accueille de nombreuses acti-
vités en soirée. Sport et Culture propose du Yoga, du Step, 
du Pilates et du renforcement musculaire. AGI’T, tous les 15 
jours, pour des jeux de société. Les résidents peuvent partici-
per à ces activités. 
Concernant les partenariats avec la Municipalité, Eva Char-
don, conseillère Municipale participe à de nombreuses ac-
tions avec les résidents  : la serre, préparation des semis, 
plantation de fleurs, installation des bulbes d’été, décorations 
pour la fête de la musique, pour l’automne et noël.
Nous souhaitons mettre en lumière d’autres évènements mar-
quants de 2022 :
Le Bo’Bar qui a fêté ses 1 an en mars, 

La journée portes ouvertes du samedi 2 juillet avec différents 
spectacles proposés : Entre les bruits, Acrogym et Théâtre. 
Au cours de cette journée, le jardin d’hiver a été inauguré, 
un projet des associations Jardin et Santé et EPI. Une collecte 
participative lancée en décembre dernier a permis de réunir 
rapidement les 5 000 € nécessaires à l’aménagement d’un 
espace jardin détente utilisable toute l’année dans la serre 
de l’établissement. 
Enfin, en 2022, un réseau de bénévoles s’est mis en place 
au sein des Passerelles. Les bénévoles, interviennent pour des 
lectures individuelles, un atelier bien-être et des accompagne-
ments à des sorties. Nous tenons à les remercier de donner 
de leur temps au service des autres.
Les Passerelles de la Dombes vous donnent RDV fin juin (date 
à préciser) pour une journée Portes-ouvertes - festive qui per-
mettra aux tramoyens et Tramoyennes de découvrir ou redé-
couvrir ce bel établissement et ses habitants qui se feront une 
joie de vous accueillir.
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Oui l’association «  Les familles de Tramoyes  » est bien 
présente dans notre village. Les habitants de Tramoyes sont 
informés des manifestations qu’elle organise par le biais 
des boîtes aux lettres.
Un peu d’histoire  : à l’origine, en 19..,André Geoffray 
et Robert Trivéro eurent la bonne idée de créer une 
association « Les Anciennes Familles de Tramoyes » dont 
le but était de regrouper, tous les deux ans, au cours d’un 
repas dansant,  les personnes natives de Tramoyes, qui 
avaient pour certains quitté le village pour le travail ou par 
le mariage.
Cette initiative eut un succès formidable, et donna lieu 
à des retrouvailles chargées d’émotion. Les souvenirs 
affluaient, replongeant tout un chacun dans sa jeunesse ou 
même son enfance.
Bien sûr, au fil du temps, beaucoup de nos anciens 
disparurent, tels nos amis André et Robert. C’est alors, que 
les nouveaux dirigeants, sous la houlette de leur Président 
René Geoffray se dirent «  Pourquoi ne pas étendre 
l’association à tous les habitants de notre village ? ». Ainsi  
naquit l’association  « Les Familles de Tramoyes ».
Après deux ans d’inactivité forcée, la saison 2021-2022 a 
démarré par l’organisation des « Retrouvailles des Autocars 
Michel » le 29 novembre 2021, avec 32 participants. 
77 personnes se retrouvaient le 16 mai à la salle des 
fêtes pour leur repas dansant. La saison 2022-2023 
a commencé par une sortie à Yvoire le 25 septembre 
regroupant 39 joyeux lurons ! 
Le 12 novembre a eu lieu, toujours à la salle des fêtes, 
la soirée Cabaret qui a remporté un vif succès, puisque 
180 personnes ont pu admirer la prestation de la troupe 
Musidéa. Les artistes, chanteur, chanteuse, danseuses, 
violoniste, ont été ovationnés. Un buffet était également 
proposé aux spectateurs, buffet auquel ils ont fait largement 
honneur. 

La saison s’est terminée par les « Retrouvailles des Autocars 
Michel » où 16 d’entre nous ont pu apprécier la prestation 
de deux humoristes bourguignons tellement désopilants 
qu’on a envie de les revoir. Après un excellent repas, 
l’après-midi s’est déroulé le plus agréablement du monde 
entre spectacle musical et danse.
Et ils ont encore plein d’idées  ! Nos anciens ont de la 
ressource et de l’énergie. Alors n’hésitez pas à les rejoindre. 
La vie est là. Carpe diem !

Familles de Tramoyes
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ADMR de Saint-André de Corcy

ADMR
attente nouveau visuel

ASS. DOMICILE SERVICES
attente nouveau visuel
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La chasse
Le samedi 19 novembre, nous avons organisé la tradition-
nelle vente de boudin. 

Nous avons vendu 170 ml de boudin, mais aussi :
• 120 kg de tête roulée
• 100 kg de terrine de sanglier
• 100 barquettes de saucissons au vin
• 80 kg de pommes
Sans oublier le vin caud et la soupe au choux faite maison.

Au total, avec la préparation et la vente du samedi, ce sont 
20 chasseurs – de la société de chasse de Tramoyes - qui 
ont participé à cet évènement.
De longues journées, dans les cuisines de la famille Gonin 
ou dans les ateliers de l’entreprise Clari, ont précédé la 
vente du boudin.

De la passion cynégétique de nos chasseurs 
à la passion gourmande de nos habitants !

Association AGI'T
Lors de l’assemblée générale de juin 2022, le bureau à 
connu un peu de changement avec l’arrivée de Wanda RE-
NAULD en tant que vice-présidente, rejoignant ainsi Sylvie 
CRISCUOLO PANTAT (Présidente), Philippe CRISCUOLO, 
Xavier CERVANTES (Trésorier) et Carol-Anne LAROUZEE 
CERVANTES (Secrétaire).

Cette année, l’association se concentre entièrement aux jeux 
avec :
• ses soirées jeux du vendredi soir (1 semaine sur 2), 
• ses trois journées prévues « Tramoyes en jeu », 
• sa ludothèque qui se remplit d’année en année !

Les soirées « Jeux de plateau »
Cette année encore, nous vous proposons de vous évader de 
votre quotidien pour partager de bons moments de détentes 
et de convivialités autour de différents jeux de plateau !

De nombreux jeux se sont ajoutés à notre collection. En-
traide… Rivalité… Réflexion… Rapidité… Il y en a pour tous 
les goûts. 
Comme les années passées, nous nous retrouvons un vendredi 
soir sur deux aux passerelles de la Dombes de 20h à 00h. La 
première heure nous avons le plaisir d’accueillir les résidents.

Les journées « Tramoyes en jeu »
Trois éditions sont prévues cette année à la salle des fêtes ! La 
première a déjà eu lieu le 29 octobre 2022. La prochaine 
aura lieu le 14 janvier 2023 et la dernière le 22 avril 2023 
! N’hésitez pas à retenir ces dates pour venir partager de 
super moment en famille et / ou entre amis !

Le 14 janvier, une partie géante de « Welcome » sera orga-
nisée avec des lots à la clé !

La ludothèque
Accessible dès que l’on adhère à l’association, nous avons 
actuellement 81 jeux disponibles dans notre ludothèque ! 
Vous pouvez la visiter sur ce lien : https://www.myludo.
fr/#!/profil/agi-t-19273.

Vous trouverez tous les renseignements sur notre page face-
book « AGI’T »

Nous contacter :
• Par mail : agitramoyes@gmail.com

• Par téléphone : 07 81 41 84 70
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Les associations de Tramoyes
et leurs référents
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Accueil de Loisirs  
« Léo Lagrange »

Aurélie AMROUNI 06 99 14 96 91 tramoyes.animation@leolagrange.org 

AGI’T
Sylvie CRISCUOLO 
PANTAT

07 81 41 84 70 agitramoyes@gmail.com

AIKIDO Katharina 
SCHWICKERATH-LINDIG 06 69 92 80 27 contact.shingitaidojo@gmail.com

Chasse Jérôme CLARI 06 89 24 16 66 iti_87@hotmail.fr

Cally and Co Ghislaine BLANC 06 07 72 08 47 ghislaine.blanc0652@orange.fr

Dombes Auto Passion Jacques FILLION 06 10 16 41 98 jfillion@orange.fr

Les familles de Tramoyes René GOEFFRAY 04 78 91 81 41 reneginette.geof@orange.fr

Kfé-Rencontres Nathalie GUIN
Marie BASSIEUX

nathalie.guin@sfr.fr
mariebassieux@gmail.com

FCPE
Lucie DELORE
Céline PIETTE
Morgane PONCET

06 01 18 82 59
07 81 26 73 14

fcpe.tramoyes@gmail.com

Paroisse Christine RICHARD 06 84 65 48 18 christine.richard20@wanadoo.fr

Pétanque Club Fabien RUYS 06 61 98 44 36 fabien.ruys@neuf.fr

Savate Boxe Française Vivien CLERC 06 43 68 42 00   sbf.tramoyes@gmail.com

S.C.P.A Laurent GRADANTE 06 33 89 43 25 famille.gradante@club-internet.fr

Sou des Écoles Alice KOLUNSZIJA 06 32 40 67 44 soudesecolesdetramoyes@gmail.com

Sport et Culture Anthony GALERA
Catherine STALLÉ 06 16 80 51 69 sportculturetramoyes@gmail.com

Tennis Club Nicolas MOIROUX 06 71 62 94 04 nicolas.moiroux@gmail.com
tennisclubtramoyes@gmail.com

mailto:nathalie.guin@sfr.fr
mailto:soudesecolesdetramoyes@gmail.com
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Club de savate boxe française et disciplines 
associées SBF Tramoyes

 
Le son de la cloche retentit, les boxeurs remontent sur 
le ring et le premier round a déjà été remporté, c’est 
certain.

Les Tramoyens font une reprise fracassante et le club retrouve 
sa respiration. 

Finies les restrictions précédentes ! 

Nombreux et motivés sont les adhérents et adhérentes de 
notre club. 

Toujours très fiers de notre population féminine, avec 30% de 
femmes sur 50 licenciés soit  15 femmes. 

Notre population reste également jeune et dynamique,  
puisque nous dénombrons 29 sportifs de moins  de 18 ans. 
Ces chiffres de la rentrée 2022 sont en adéquation avec 
ceux de l’an passé et témoignent même d’une bonne reprise, 
puisque nous accueillons beaucoup de nouveaux pratiquants.

Pour les plus curieux d’entre vous, chers lecteurs, les cours de 
boxe ont lieu dans la salle des fêtes de Tramoyes. 

Les cours pour adultes se déroulent le mardi et le vendredi 
de 19h à 21h, tous niveaux confondus. Tandis que les cours 
pour enfants sont le mardi de 18h à 19h. Ces derniers sont 
assurés par deux moniteurs d’expérience : Laurent Pedeau et 
Antoine Lucas. Leur sens de la pédagogie et leur patience en 
font de très bons initiateurs à notre discipline.

Quant aux cours pour les «  grands  », ils sont assurés par 
Vivien Clerc et Didier Derossis qui ont un talent certain pour 
faire transpirer à grosses gouttes et  s’emballer le cardio. 

Fiers de nos liens d’amitié avec les autres clubs de la région, 
nous avons organisé le samedi 3 décembre, un interclub 
avec les boxeurs de Mionnay. Cette rencontre était en libre 
accès pour les spectateurs. Des boxeurs et boxeuses de tout 
âge et expérience se sont affrontés durant cette compétition 
amicale. Cette rencontre s’est inscrite, évidemment, sous le 
signe des valeurs de la Savate Boxe Française, à savoir 
l’esthétique, l’efficacité, l’éthique et l’éducation.



INFORMATIONS
SPORTIVES

56

L’année sportive 2021-2022 a été, pour le Tennis Club, une 
année de transition. En effet, les administrateurs de l’associa-
tion, qui répondent présents depuis la création du club en 
1986, ont décidé de « passer la main » après 36 années de 
bons et loyaux services.

Une nouvelle équipe est en place depuis 1 an maintenant, 
composée de Nicolas Moiroux (Président), Christine Medves 
(secrétaire) Nathalie Buttin (trésorière), Samuel Lazare, Cé-
dric Michon et Jean-Thierry Tavernier.

Le but de l’association est de promouvoir la pratique du ten-
nis à Tramoyes, principalement grâce à l’école de tennis qui 
fonctionne très bien depuis plusieurs années grâce à nos 3 
professeurs Ludivine Porcheret, Jean-Christophe Reynaud et 
bien sûr Hervé STROBEL pour les moins jeunes  ! Une cin-
quantaine d’enfants et ados de 6 à 18 ans suivent des cours 
de tennis chaque année, ainsi que les adultes.

Au printemps, 3 classes de primaire de l’école Robert 
Doisneau ont bénéficié de l’activité Tennis à l’école, en par-
tenariat avec la fédération et l’Education Nationale. Cette 
opération permet de faire découvrir notre sport aux enfants 
qui n’ont jamais pratiqué. Nous remercions vivement Mme 
Vinet, les enseignantes, Ludivine et les parents qui ont donné 
de leur temps et contribué à ce beau projet.

La traditionnelle Fête du Tennis a eu lieu le samedi 2 juillet, 
nous avons pu compter sur la présence d’Eliane avec son 
sourire, sa bonne humeur et son aide précieuse pour les réinscrip-
tions  ! Un très bon moment où nos professeurs Ludivine et 
Jean-Christophe ont diverti avec enthousiasme nos jeunes et 
moins jeunes !

Nos équipes jeunes 11/12 ans en mixte, 13/14 ans gar-
çons (1/4 de final départemental !!!) et 15/18 ans garçons 
et mixte ont participé à des tournois, championnat de l’Ain 
en individuel, coupe Généty. 

Nous les félicitons et 
encourageons vive-
ment pour la nouvelle 
saison.

Le 3 Septembre 2022, le Forum des Associa-
tions à marqué le démarrage de l’année 2022-2023 ! 

A ce jour, le club compte 80 adhérents dont 63 enfants. Le 
tennis à l’école a porté ses fruits, grâce à cette activité, de 
nouveaux enfants se sont inscrits pour cette nouvelle saison.

L’année 2022-2023 s’annonce riche en évènements et nou-
veautés, 

-	 le club participe activement aux activités Terre de 
Jeu 2024, 

-	 pour la première fois Tramoyes rejoint l’association 
des 8 villages et participe au tournoi qui permet 
d’affronter les autres clubs de la Côtière.

-	 Au printemps, nous proposerons des séances de 
Tennis Santé. Le programme Tennis Santé est adap-
té aux personnes concernées par le vieillissement ou 
atteintes de diverses pathologies chroniques. Nous 
vous en reparlerons.

-	 ….

Enfin un grand merci à Eliane pour sa générosité et son       
dévouement durant toutes ces années auprès des enfants de 
Tramoyes ! 

Bien sportivement.

tennisclubtramoyes@gmail.com

Tennis Club de tramoyes

mailto:tennisclubtramoyes@gmail.com
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La nouvelle saison a bien démarré avec un effectif de 250 
licenciés.

Même si nous avons subi une hémorragie de joueurs se-
niors cadres partis pour jouer à un niveau inférieur chez le 
club voisin mais parce qu’il a un atout de taille que nous 
n’avons pas : un terrain synthétique, nous avons toujours 2 
équipes seniors pour 50 joueurs. 

Nos U18 et U15 font un très bon début de championnat. 
Ils sont l’avenir du club. Des U7 aux U13, les éducateurs 
constatent la bonne implication des joueurs ce qui donnent 
des résultats positifs.

Tous nos éducateurs sont des bénévoles, ils forment à eux 
seuls une vraie équipe de passionnés. Et nous les remer-
cions. 

Nous n’avons aucun budget pour les indemniser, mais ils 
sont là et donnent de leur temps. Ils sont admirables. Grâce 
à leur dévouement, nous pouvons accueillir deux enfants 
en situation de handicap qui s’épanouissent complètement 
dans la pratique du football.

Cette année, nous organisons nos 4 traditionnels tournois 
en salle à ST André de Corcy

Samedi 11 février après-+midi : U7 . Dimanche 12 février 
journée : U9

Samedi 18 février journée  : U11.  Dimanche 19 février 
journée : U13

Le bureau  se compose ainsi

Laurent GRADANTE, Président : 06.33.89.43.25

Laureen GUILLOT, Trésorière, 06.29.71.22.02

Catherine GALLICE , secrétaire générale : 06.03.56.93..5

Romain GIROUD, responsable technique : 06.82.21.64.68

Sporting Club Portes de l’Ain
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ASC Mionnay basket
Notre club à l'esprit familial est composé de               
145 licenciés, record historique et ne compte pas moins 
de 40 tramoyens, soit une représentation de 30 %. Et ce, 
quelle que soit la catégorie d'âge de Babies à Loisirs ! 

Les catégories les "plus tramoyennes" étant les U9, avec       
9 enfants sur 18 et les U11, avec 12 sur 24 enfants, dont 
Romain WALLDECABRES en tant que coach-adjoint.

Le Bureau, également, n'est pas en manque. Il compte          
6 Tramoyens : Jacqueline MARION en tant que Trésorière, 
Nicolas DEVARD, Guy MEUNIER, Valérie et Sébastien 
MEUNIER, et moi-même à la Présidence.

Nous sommes inscrits dans les championnats du Rhône et 
pouvons être fiers de nos résultats de la saison dernière : 
Montée en Pré-Région pour les Séniors, Demi-finaliste D2 
pour les U15, quart-finaliste D3 pour les U13...
 La convivialité est aussi prépondérante et participe aussi à 
la dynamique familiale du club :

• Soirée pizzas du 17 septembre, 
• futur séjour en Croatie pour les U17 à Noël, 

• soirée galettes en janvier, 
• soirée à la JL Bourg en février...

Pour la 1ere, U9 : N°5 Lucas KUNTZ, 11 Ayden TOURE, 8 Lucas 
CHILLET, 11 Chloé MAGDELAINE, 7 Maëline BERNARD.

U11 :  Debouts : 9 Jules Brosset, pull marron Romain WALLDECABRES, 
de côté Valentin MOREL-JOURNEL, 12 Mathieu SAIEVA, 

11 Nathan DEVARD, Tee-shirt noir Gabin MEUNIER. 
Accroupis : 6 Maxence PONCET.

Remise de la médaille de bronze du Comité de l'Ain 
de Basket à Jacqueline MARION.
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Pétanque Club
La saison 2022 s'est achevée fin septembre et nous 
avons enfin pu profiter d’une année à peu près 
normale.

Les résultats des 4 équipes du Pétanque Club 
de Tramoyes engagées dans les championnats 
départementaux sont encourageants compte tenu du 
niveau élevé, et nous tenons à souligner une belle 3ème 
place glanée par nos féminines. L'esprit d’équipe de nos 
licenciés nous permet de consolider les résultats obtenus. 
En deçà de la compétition, c’est la convivialité que nous 
souhaitons maintenir au sein du club.

En 2022, le club a compté 36 licenciés. L'équipe 
dirigeante termine sa 2ème année de fonctionnement et 
remercie l'ensemble des licenciés pour leur implication 
mais également la Municipalité, toujours à notre écoute, 
pour toute l'aide logistique qu'elle met à notre disposition.

Si vous souhaitez nous rejoindre, n'hésitez pas à 
contacter notre Président Fabien Ruys (06 61 98 44 36) 
ou venir directement sur les terrains le vendredi à partir 
de 15h.

Nous espérons 2023 riche de victoires sportives et de 
manifestations permettant à notre club de prospérer.

 

Le Canicross
C’est un sport qui associe la course à pied et son chien 
en laisse. 

Cette discipline sportive en voie de développement per-
met de partager un effort commun entre le maître et le 
chien. Cette complicité favorise le dépassement de soi.

Elle entretient une confiance mutuelle, primordiale  dans la 
relation, pour une gestion et maîtrise de son coéquipier et 
ami à quatre pattes. 

Mahé JULIE,  jeune élu du Conseil Municipal Enfants de 
Tramoyes, est un champion dans cette discipline peu 
connue. 
Mahé a terminé PREMIER de sa catégorie lors de la com-
pétition de Canicross de novembre. 
Il a couru avec une chienne du club, car Sila est encore 
trop jeune. 

Bravo Mahé !

Photo de Mahé et de sa chienne Sila un Border collie 
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Agenda 2023 des manifestations sur la commune

Samedi 7 janvier  9h à 13h

Samedi 14 janvier 10h30  à 13h 

Samedi 14 janvier 14h à minuit

Samedi 21 janvier 

Samedi 28 janvier

JANVIER

Forum de l'énergie Tramoyes, Neyron et CCMP

Voeux du maire et des conseillers municipaux

Tramoyes en jeux organisées par Agi’T

Nuit de la lecture organisé par la bibliothèque

Assembléé générale de l' énergie Citoyenne Dombes

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Samedi 5 février à 12h

FEVRIER

Repas de la Chasse organisé par la chasse Salle des fêtes

MARS

Carnaval : défilé, soirée dansante et festive organisé 
par le sou des écoles

Quai du polar organisé par la bibliothèque

Samedi 25 mars         
après-midi et soirée

Du 31 mars au 4 avril

Salle des fêtes

Lieu et horaire à définir

AVRIL

Exposition Arts Créatifs organisé par sport et culture

Tramoyes en jeux organisées par Agi’T 

1er et 2 avril 9h à 18h

Samedi 22 avril 14h à minuit

Salle des fêtes

Salle des fêtes

JUIN

Concert de musiaue de l'ADM organisé par la CCMP

Gala de danse organisé par Sport et culture

Fête de la musique organisé par comité vivre 
ensemble 

Théâtre enfants organisé par sport et culture

Fête de l'école organisé par sou des école

Swing sou les étoiles

Samedi 3 juin de 18h à 20h

Samedi 10 juin à 20h

24 et 25 juin horaires à définir

Vendredi 30 juin à 17h

Vendredi 23 juin à 18h

Vendredi 30 juin au 
mercredi 5 juillet

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Centre du village

Salle des fêtes

Cour de l'école

Esplanade de la Madone au 
Mas Rillier
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Active depuis près de 12 ans Passerelle en Dombes, au dé-
part petite association locale sur Ambérieux destinée à ap-
porter une aide aux demandeurs d’emploi, est devenue au 
fil des ans un acteur important   du marché de l’emploi sur 
le territoire de la Dombes avec 12 communes partenaires. 

Nous accompagnons outre des personnes au chômage ou 
en reconversion professionnelle, des jeunes en recherche de 
stages, d’alternance ou des contrats d’apprentissage, de jobs 
d’été et sommes interlocuteurs de nombreuses entreprises sur 
notre territoire qui recherchent du personnel.

Nous intervenons aussi au sein de collèges et lycées pour 
parler de l’emploi et des métiers.

2022 c’est :

Plus de 100 dossiers pris en charge (97 au 1 novembre 
2022)

Plus de 1000 emplois, la majorité de proximité, diffusés sur 
le site de l’association

80 dossiers conclus favorablement

60 parrains et marraines bénévoles dont 35 très actifs

11 permanences sur Ambérieux

7 permanences délocalisées

9 réunions mensuelles et 4 réunions de travail pour le forum 
2023

11 interventions dans des lycées (information, simulations en-
tretien d’embauche, métiers …)

Un forum sur les métiers de l’armée et de la sécurité et des sa-
peurs-pompiers volontaires (JSP)le 26 mars à Villeneuve avec 
plus de 500 participants.

2023 ce sera :

Des permanences le 1er samedi de chaque mois sur Ambé-
rieux en Dombes (Mairie) et les communes partenaires

De nouvelles aventures avec de nouveaux dossiers

De nouvelles conclusions favorables

De nouveaux parrains et marraines. (Vous êtes et serez les 
bienvenus…)

Un forum le 7 octobre a Ambérieux en Dombes « Talents & 
Handicap » sur le thème  : Emploi, Formation, Mobilité et 
sensibilisation auprès des citoyens de notre territoire.

Avec comme slogan « Vivre et travailler en Dombes, Val de 
Saône, La Côtière »

Ce forum s’adresse aux personnes en état de handicap, aux 
entreprises qui recrutent, aux jeunes qui veulent s’orienter vers 
les métiers liés au handicap, aux aidants et accompagnants, 
et à tous ceux et celles qui de près ou de loin sont confrontés 
à ce problème. 

Avec comme slogan « Vivre et travailler sur notre territoire »

Tout ce travail se réalise grâce à l’implication de tous les bé-
névoles qui y consacrent beaucoup de temps et de passion, 
dans un esprit de partage, d’écoute de convivialité et de 
bienveillance. 

Passerelle en Dombes c’est ça au quotidien.

Jacques Picot (Parrain, un des fondateurs de l’association)

Marraines ( bénévoles) de l’association lors du forum des 
métiers de l’armée et de la sécurité à Villeneuve.

Stand lors du Forum à Villeneuve
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VSDS innove en 2023 

VSDS Aide et Soins à Domicile, établissement d’aide et de soins à domicile, créé depuis bientôt 40 ans, 
intervient sur les départements de l’Ain et du Rhône. 

Après avoir traversé les périodes de confinement et de Covid, les salariés ont subi de plein fouet cette 
crise sanitaire et certains ont décidé de changer de cap. Face à ces départs inattendus, les équipes se 
sont mobilisées, soutenues par la fédération du domicile ADEDOM, et ont mis en place le vaste projet 
des Equipes à Responsabilité Elargies (ERE) au sein du Pôle Aide. 

Un nouveau fonctionnement innovant, qui consiste à organiser les salariés du Pôle Aide en 6 petites 
équipes de 6 à 12 salariés maximum. Chaque équipe a un territoire attitré, et est référente des 
bénéficiaires résidant sur ce territoire. 

Plus d’échange et de communication dans les équipes, c’est l’assurance d’une meilleure prise en 
charge, et moins de soucis pour la personne accompagnée : il n’a plus un salarié référent, mais une 
équipe référente, dont tous les membres connaissent parfaitement sa situation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
   

 

Association VSDS 
 
225 rue Louis Antoine DURIAT 
01600 REYRIEUX 
 Renseignements et devis gratuit 
au  
  

04 74 00 35 17 
  
@@ contact@vsds.fr 
  
www.vsds01-69.org 
 
 
Permanences 
TREVOUX : HAISSOR 
90 rue de la Montluelde 
01600 TREVOUX 
Tous les lundis de 14h à 17h 
07 78 66 19 83  
  
ST TRIVIER SUR MOIGNANS 
Mairie - Salle du Conseil 
01190 ST TRIVIER SUR MOIGNANS 
Tous les mercredis de 9h à 12h 
06 08 34 39 91 

  
GENAY : Maison des Associations 
64 rue des Ecoles  
69730 GENAY 
Tous les jeudis de 9h à 12h 
07 78 66 19 80 
  

Directrice : Séverine GUILLOUX 
Président : Alain NICOLAS 
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Mots croisés :Sport

COMPTEZ ! COMPTEZ ! MAIS  COMPTEZ JUSTE  

 

Comptez ! Comptez ! mais comptez juste



Mot de la commission communication 

Que 2023 vous apporte 

Santé et amour

Persévérance et ténacité

Passion

Vivre ensemble et partage

Joie et dynamisme

Sérénité et bonheur

Force

  

Brigitte
Marina

Xavier

Christine

Carol-Anne

Pour aller vers
2024

Bonne année à tous !

L’équipe COM’ avec deux nouvelles plumes

  
Hélène Odette
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